
 

  

NON RATIFIÉ 

 

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA 

VILLE DE BROMONT, tenue le 2 juillet 2019, à 19h30, en la salle du Conseil de l’hôtel de 

ville sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont: 

 

Étaient présents les conseillères et conseillers PIERRE DISTILIO, CLAIRE MAILHOT, 

MICHEL BILODEAU, JACQUES LAPENSÉE et MARC-EDOUARD LAROSE. 

 

Était absent le conseiller RÉAL BRUNELLE. 

 

Le tout formant quorum sous la présidence du maire, Monsieur LOUIS VILLENEUVE. 

 

Monsieur ÉRIC SÉVIGNY, directeur général et Me CATHERINE NADEAU, greffière, étaient 

également présents. 

 

MOMENT DE RÉFLEXION ET OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 

Après un moment de réflexion, le président de l'assemblée déclare la séance ouverte.  

 

 

ORDRE DU JOUR 

 
SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 2 JUILLET 

2019, À 19H30 
 
 

2019-07-492 1 ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR  

 
 2 PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS  

 
 3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL  

 
2019-07-493 3.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil 

municipal tenue le 3 juin 2019 et de la séance 

extraordinaire du conseil municipal tenue le 17 juin 2019  



 
 3.2 Dépôt d'un procès-verbal de correction - Règlement 

d'emprunt numéro 1073-2019  

 
 4. AFFAIRES DES MEMBRES DU CONSEIL  

 
2019-07-494 4.1 Achat de billets pour l'événement Bœuf et porc 

braisés/Épluchette de Blé-d’inde au profit de la Paroisse St-

Vincent-Ferrier  

 
2019-07-495 4.2 Appui à la résolution 153-0519 de la MRC Brome-

Missisquoi pour l'octroi de mandat pour la coordination de 

la Table de concertation du Fonds national des corridors 

commerciaux  

 
 5. RÈGLEMENTS  

 
 5.1 Avis de motion du règlement numéro 1037-11-2019 

modifiant le règlement de zonage numéro 1037-2017, tel 

qu'amendé, afin d'agrandir la zone P5-03 pour permettre la 

construction d'un triplex et d'un local commercial sur le lot 

6 219 197, rue d'Adamsville  

 
2019-07-496 5.2 Adoption du premier projet de règlement numéro 1037-11-

2019 modifiant le règlement de zonage numéro 1037-2017, 

tel qu'amendé, afin d’agrandir la zone P5-03 pour permettre 

la construction d’un triplex avec un local commercial sur le 

lot 6 219 197, rue d’Adamsville  

 
 5.3 Avis de motion du règlement numéro 1037-12-2019 

modifiant le règlement de zonage numéro 1037-2017, tel 

qu'amendé, afin d'inclure la zone PDA10-03 à la zone 

PDA10-02 dans le Quartier Natura  

 
2019-07-497 5.4 Adoption du premier projet de règlement numéro 1037-12-

2019 modifiant le règlement de zonage numéro 1037-2017, 

tel qu'amendé, afin d’inclure la zone PDA10-03 à la zone 

PDA10-02 dans le Quartier Natura  

 
 5.5 Avis de motion et dépôt du projet de règlement numéro 

1031-09-2019 modifiant certaines dispositions du 

règlement numéro 1031-2016, tel qu'amendé, relatif à la 

circulation et au stationnement  

 



2019-07-498 5.6 Adoption du règlement d'emprunt numéro 1075-01-2019 

modifiant le règlement d'emprunt numéro 1075-2019 

concernant l'aménagement d'une Place publique  

 
2019-07-499 5.7 Adoption du règlement d'emprunt numéro 1077-2019 

décrétant une dépense et un emprunt de 1 500 000$ pour les 

services professionnels et les travaux pour la mise aux 

normes ainsi que les services professionnels pour un projet 

d'agrandissement du Centre culturel St-John  

 
 6. AFFAIRES COURANTES  

 
 6.1 FINANCES ET TRÉSORERIE  

 
2019-07-500 6.1.1 Adoption de la liste des comptes à payer au 30 juin 2019  

 
2019-07-501 6.1.2 Amendement budgétaire au 30 juin 2019  

 
 6.2 TRAVAUX PUBLICS  

 
2019-07-502 6.2.1 Autorisation de signature des documents pour tout transfert 

à la Société d’Assurance Automobile du Québec (SAAQ) 

et annulation de la résolution numéro 2019-05-328  

 
2019-07-503 6.2.2 Adjudication d'un contrat de fourniture et livraison d'un 

tracteur neuf quatre (4) roues motrices avec équipements 

neufs (016-TP-P-19)  

 
 6.3 SERVICES TECHNIQUES  

 
2019-07-504 6.3.1 Cession du lot 6 154 556, cadastre officiel du Québec, 

circonscription foncière de Brome, chemin des Carrières  

 
2019-07-505 6.3.2 Appropriation à même l'excédent de fonctionnement 

anticipé pour le projet de bouclage des rues André et Laura 

- Services techniques  

 
2019-07-506 6.3.3 Modification du protocole d'entente P2018-ARB-42 - 

Projet Arborescence  

 
2019-07-507 6.3.4 Cession de droits - Protocole d'entente P2017-CDL-38 - 

projet Cité des Lacs  

 
2019-07-508 6.3.5 Autorisation d'occupation permanente du domaine public 



pour la propriété située au 20, rue Jones  

 
2019-07-509 6.3.6 Autorisation d'occupation permanente du domaine public 

pour la propriété située au 30, rue Jones  

 
2019-07-510 6.3.7 Engagement de la Ville à la suite de travaux de réfection - 

Projet Quartiers d'hiver (rue Nelligan)  

 
2019-07-511 6.3.8 Réception provisoire des infrastructures municipales du 

projet «Cité des Lacs», rue de l’Aigle  

 
2019-07-512 6.3.9 Établissement de servitudes d’égout sanitaire, d’égout 

pluvial et d’aqueduc pour le projet «Cité des Lacs», en zone 

agricole, à proximité de la rue de l’Aigle  

 
2019-07-513 6.3.10 Adjudication d'un contrat pour le prolongement des 

infrastructures d'aqueduc et de voirie de la rue Champlain 

(011-ST-P-19)  

 
 6.4 LOISIRS, SPORTS, CULTURE ET VIE 

COMMUNAUTAIRE   

 
2019-07-514 6.4.1 Approbation d’une entente de partenariat entre la Ville de 

Bromont et le Jardin Communautaire écologique Les 

Coccinelles de Bromont pour l’année 2019  

 
2019-07-515 6.4.2 Autorisation à déposer une demande d’aide financière au 

Fonds d’appui au rayonnement des régions (FARR) du 

Ministère des Affaires municipales et de l’habitation 

(MAMH) pour la restauration, la mise à niveau et 

l’agrandissement du Centre culturel St-John  

 
2019-07-516 6.4.3 Autorisation de signature d’une entente inter municipale en 

matière de loisirs entre la Ville de Bromont et la Ville de 

Cowansville pour l'offre d'activités aquatiques 2019-2023  

 
2019-07-517 6.4.4 Approbation d'une entente de partenariat entre la Ville de 

Bromont et le Centre National de Cyclisme de Bromont 

pour la reconnaissance du Club CNCB-BOLT et des 

programmes cyclistes certifiés  

 
 6.5 SÉCURITÉ PUBLIQUE  

 
 6.5.1 Aucun  



 
 6.6 GREFFE ET AFFAIRES JURIDIQUES  

 
2019-07-518 6.6.1 Acceptation de l'offre de services de la firme d'avocats 

Paradis, Lemieux, Francis pour les consultations générales  

 
 6.7 URBANISME, PLANIFICATION ET 

DÉVELOPPEMENT DURABLE  

 
 6.7.1 Dépôt de la liste des permis de construction au 30 juin 2019  

 
2019-07-519 6.7.2 Adoption du procès-verbal de la séance du comité 

consultatif d’urbanisme du 18 juin 2019  

 
2019-07-520 6.7.3 2019-30150 – PIIA : Approbation de plans (PIIA) –

Demande visant la construction d’un bâtiment accessoire 

(gazebo) au 1521, rue Shefford  

 
2019-07-521 6.7.4 2019-30151 – PIIA : Approbation de plans (PIIA) –

Demande visant la construction d’une résidence 

unifamiliale isolée au 160, chemin Lapointe  

 
2019-07-522 6.7.5 2019-30152 – DM : Demande de dérogation mineure afin 

d’autoriser la construction d’un garage détaché ayant deux 

étages au lieu d’un étage malgré les dispositions prévues à 

article 106 (6) du règlement de zonage 1037-2017 et à 

permettre l’implantation du bâtiment à une distance de 0,90 

m de la ligne latérale de lot au lieu de 3 m tel qu’indiqué à 

la grille des spécifications de l’annexe C du règlement de 

zonage 1037-2017 au 32, rue du Chevreuil, lot 6 298 387 

zone, P3M-05, district Lac-Bromont  

 
2019-07-523 6.7.6 2019-30159 – PIIA : Approbation de plans (PIIA) –

Demande visant la construction d’un garage détaché au 32, 

rue du Chevreuil  

 
2019-07-524 6.7.7 2019-30155 – PIIA : Approbation de plans (PIIA) – 

Demande visant une opération cadastrale pour la création 

d’un terrain, ayant frontage sur le chemin Huntington, 

permettant la construction d’un nouveau bâtiment 

résidentiel au 200, rue Montcalm  

 
2019-07-525 6.7.8 2019-30157 – DM : Demande de dérogation mineure afin 

de permettre la construction d'une galerie à 3,40 m de la 



ligne latérale de lot au lieu du 5 m tel que prévu à l'article 

261 du règlement de zonage numéro 1037-2017, rue des 

Deux-Montagnes (unité 179-1 / Les Fronteaux), lot 2 930 

412, zone P4M-08, district Mont-Soleil  

 
2019-07-526 6.7.9 2019-30160 – DM : Demande de dérogation mineure afin 

de permettre l’aménagement d’une allée d’accès d’une 

longueur d’environ 200 m au lieu de 100 m maximum, tel 

que stipulé à l’article 128 du règlement de zonage 1037-

2017 au 660, chemin du Lac-Gale, lot 3 666 295, zone P1F-

06, district Lac-Bromont  

 
2019-07-527 6.7.10 2019-30161 – UC : Demande visant à autoriser les usages 

conditionnels suivants : BUREAUX et ÉTABLISSEMENT 

SPORTIF INTÉRIEUR (cours de yoga) dans un bâtiment 

commercial au 1222, rue Shefford  

 
2019-07-528 6.7.11 2019-30163 – PIIA : Approbation de plans (PIIA) – 

Demande visant l’aménagement d’une enseigne détachée 

pour la boutique Zayat Aroma au 1222, rue Shefford  

 
2019-07-529 6.7.12 2019-30164 – PIIA : Approbation de plans (PIIA) – 

Demande visant la construction d’une résidence 

unifamiliale isolée au 335, chemin de Magog  

 
2019-07-530 6.7.13 2019-30165 – PIIA : Approbation de plans (PIIA) – 

Demande visant l’agrandissement d’un bâtiment 

commercial - La Fromagerie Gourmande de Bromont au 

52, boulevard de Bromont  

 
2019-07-531 6.7.14 2019-30167 – PIIA : Approbation de plans (PIIA) –

Demande visant la construction d’un garage détaché à 

l’intérieur d’un secteur de pente forte de 30 % et plus au 

825, rue O’Connor  

 
2019-07-532 6.7.15 2019-30168 – UC : Demande visant à autoriser l’usage 

BUREAUX et l’usage SOINS DE SANTÉ dans un 

bâtiment commercial au 10, rue Diapason  

 
2019-07-533 6.7.16 2019-30176 – PIIA : Approbation de plans (PIIA) – 

Demande visant l’installation d’enseignes rattachées au 

bâtiment au 10, rue du Diapason  

 
2019-07-534 6.7.17 2019-30169 – PIIA : Approbation de plans (PIIA) – 

Demande visant la construction d’une résidence 



unifamiliale isolée au 186, rue Montcalm  

 
2019-07-535 6.7.18 2019-30170 – PIIA : Approbation de plans (PIIA) – 

Modification d’une demande déjà approuvée visant la 

modification de l’apparence extérieure d’un bâtiment au 

1213, rue Shefford  

 
2019-07-536 6.7.19 2019-30171 – UC : Demande visant à autoriser l’usage 

SOINS DE SANTÉ au 65, rue de la Rive-Droite  

 
2019-07-537 6.7.20 2019-30172 – PIIA : Approbation de plans (PIIA) –

Demande visant l’agrandissement d’une résidence 

unifamiliale isolée au 926, rue Shefford  

 
2019-07-538 6.7.21 2019-30173 – DM : Demande de dérogation mineure visant 

à permettre l’agrandissement d’une résidence ayant une 

hauteur en mètres supérieure à la hauteur du corps du 

bâtiment principal existant, malgré l’interdiction prévue à 

l’article 77 du règlement de zonage numéro 1037-2017 au 

1632, route Pierre-Laporte, lot 2 591 870, zone PDA7-01, 

district Pierre-Laporte  

 
2019-07-539 6.7.22 2019-30175 – PIIA : Approbation de plans (PIIA) –

Demande visant l’agrandissement d’une résidence 

unifamiliale isolée au 1632, route Pierre-Laporte  

 
2019-07-540 6.7.23 Création de secteurs de recensement dans la ville de 

Bromont  

 
 6.8 DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE  

 
2019-07-541 6.8.1 Demande d’aide financière et soutien logistique pour 

l’événement Bromont en Art  

 
2019-07-542 6.8.2 Contribution financière et soutien logistique à l'événement 

Bromont Ultra 2019  

 
2019-07-543 6.8.3 Contribution financière et soutien logistique au Salon 

Roche Papier Ciseaux 2019  

 
2019-07-544 6.8.4 Autorisation de passage Tour CIBC Charles-Bruneau 2019  

 
 6.9 DIRECTION GÉNÉRALE  

 



2019-07-545 6.9.1 Appropriation à même l'excédent de fonctionnement 

anticipé pour l'octroi de mandats divers  

 
2019-07-546 6.9.2 Appropriation d'un montant à même l'excédent de 

fonctionnement anticipé pour l'aménagement d'une section 

du sentier V2 dans le domaine des Boisés  

 
2019-07-547 6.9.3 Adoption du Plan de conservation du parc des Sommets  

 
 6.10 RESSOURCES HUMAINES  

 
 6.10.1 Dépôt de la liste des engagements de surnuméraires, 

occasionnels et étudiants au 2 juillet 2019  

 
2019-07-548 6.10.2 Confirmation au poste à durée indéterminée de greffière 

adjointe, au service du greffe et des affaires juridiques  

 
 7. DÉPÔT DE DOCUMENTS ET CORRESPONDANCE  

 
 7.1 Dépôt du compte rendu de la table de concertation du 12 

juin 2019  

 
 8. AFFAIRES NOUVELLES  

 
 8.1 Aucun  

 
 9 DEUXIÈME PÉRIODE DE QUESTIONS  

 
2019-07-549 10 LEVÉE DE LA SÉANCE  

 
 

2019-07-492 

 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 

IL EST PROPOSÉ PAR MICHEL BILODEAU 

APPUYÉ PAR CLAIRE MAILHOT 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ  

 

D’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du conseil municipal du 2 juillet 2019, avec les 

modifications suivantes : 

 

Les titres suivants doivent se lire comme suit : 

 6.3.2 :  Appropriation à même l’excédent de fonctionnement anticipé pour le projet de 



bouclage des rues André et Laura – Services techniques 

 6.9.2 :  Appropriation d’un montant à même l’excédent de fonctionnement anticipé pour 

l’aménagement d’une section du sentier V2 dans le domaine des Boisés 

 

 

ADOPTÉE 
 

 
 

N.M. 

 

PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

Deux (2) personnes se prévalent de la première période de questions et font une intervention sur 

les sujets suivants : 

 

 Sujet 6.7.9 :  demande de dérogation mineure au 660, chemin du Lac-Gale pour 

obtenir le plan de l’allée d’accès. 

 Sujet 6.3.3 :  modification du protocole d’entente du Projet Arborescence 

relativement au pavage du chemin des Diligences. 

 
 

 

2019-07-493 

 

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL 

MUNICIPAL TENUE LE 3 JUIN 2019 ET DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 

CONSEIL MUNICIPAL TENUE LE 17 JUIN 2019 

 

ATTENDU QUE les membres du conseil ont reçu copie au préalable du procès-verbal de la 

séance ordinaire du conseil municipal tenue le 3 juin 2019; 

 

ATTENDU QUE les membres du conseil ont reçu copie au préalable du procès-verbal de la 

séance extraordinaire du conseil municipal tenue le 17 juin 2019; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR MARC-ÉDOUARD LAROSE 

APPUYÉ PAR MICHEL BILODEAU 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

 

D’adopter le procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal tenue le 3 juin 2019. 

 

D’adopter le procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil municipal tenue le 17 juin 

2019. 

 

ADOPTÉE 
 

 



 

N.M. 

 

DÉPÔT D'UN PROCÈS-VERBAL DE CORRECTION - RÈGLEMENT D'EMPRUNT 

NUMÉRO 1073-2019 

 
 

 

2019-07-494 

 

ACHAT DE BILLETS POUR L'ÉVÉNEMENT BŒUF ET PORC 

BRAISÉS/ÉPLUCHETTE DE BLÉ-D’INDE AU PROFIT DE LA PAROISSE ST-

VINCENT-FERRIER 

 

ATTENDU QUE la Paroisse St-Vincent-Ferrier organise à nouveau cette année un évènement 

méchoui «bœuf et porc braisés» le dimanche 25 août prochain au profit de sa Fabrique; 

 

ATTENDU QUE le coût des billets pour assister à l’évènement est de 20 $ par personne ; 

 

ATTENDU QUE la Ville de Bromont peut, conformément à l’article 91, 1er alinéa, de la Loi sur 

les compétences municipales (RLRQ, c. C-47.1), accorder une aide financière pour la création et 

la poursuite, sur son territoire ou hors de celui-ci, d'œuvres de bienfaisance, d'éducation, de 

culture, de formation de la jeunesse et de toute initiative de bien-être de la population; 

 

ATTENDU QUE l’organisme souhaite afficher l’événement sur le territoire de la Ville; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR MARC-ÉDOUARD LAROSE 

APPUYÉ PAR JACQUES LAPENSÉE 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

 

D’accorder une aide financière à la Fabrique de la Paroisse St-Vincent-Ferrier par l’achat de dix 

(10) billets dans le cadre de l’évènement bœuf et porc braisés qui se tiendra le dimanche 25 août 

2019 et d’autoriser à cette fin une dépense totale de 200 $. 

 

D’autoriser que des enseignes soient installées environ un mois avant la tenue de l’activité aux 

endroits indiqués par le directeur de l'urbanisme, de la planification et du développement durable 

et qu’elles soient retirées par les organisateurs de l’activité le jour suivant la tenue de l’activité. 

 

D’autoriser le directeur des finances et trésorier à approprier les sommes nécessaires et à les 

affecter au paiement de cette dépense. 

 

 

ADOPTÉE 
 

 

 

 
 



2019-07-495 

 

APPUI À LA RÉSOLUTION 153-0519 DE LA MRC BROME-MISSISQUOI POUR 

L'OCTROI DE MANDAT POUR LA COORDINATION DE LA TABLE DE 

CONCERTATION DU FONDS NATIONAL DES CORRIDORS COMMERCIAUX 

 

ATTENDU le projet de bonification des infrastructures logistiques du corridor ferroviaire 

couvrant le tronçon Sherbrooke, Magog, Bromont et Farnham;  

 

ATTENDU QUE l'offre de service signée et datée du 17 avril 2019 répond aux exigences de la 

MRC Brome-Missisquoi relativement au mandat de coordination des travaux de la Table de 

concertation du projet d'actualisation et de bonification des infrastructures logistiques du 

corridor ferroviaire Saint-Jean-sur-Richelieu/Sherbrooke et que celle-ci s'engage à agir à titre de 

mandataire dans le cadre dudit mandat à condition que les villes de Sherbrooke, Magog, 

Bromont et Farnham acceptent par résolution de s'engager à rembourser la MRC Brome-

Missisquoi, à la hauteur du quart (¼) du total des dépenses n'excédant pas 5 000 $ pour chacune 

des villes;  

 

ATTENDU QUE le chargé de projet, M. Donald O'Hara, suivant l'octroi de ce contrat, sera 

chargé d'assurer la liaison entre partenaires pour la mise en œuvre du projet, notamment en 

contribuant à l'établissement des orientations, des objectifs, des priorités et des budgets requis 

pour l'avancement du projet, et ce, pour un total maximal de 200 heures au taux de 75 $/heure, 

plus toutes dépenses connexes sous présentations de pièces justificatives, le tout tel que stipulée 

à l'offre de service dûment signée et datée du 17 avril 2019;  

 

IL EST PROPOSÉ PAR MARC-ÉDOUARD LAROSE 

APPUYÉ PAR PIERRE DISTILIO 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ  

 

D'appuyer la résolution 153-0519 de la MRC Brome-Missisquoi pour l'octroi de mandat pour 

assurer la coordination des travaux de la Table de concertation du projet d'actualisation et de 

bonification des infrastructures logistiques du corridor ferroviaire Saint-Jean-sur-

Richelieu/Sherbrooke.  

 

De transmettre copie de la résolution à la MRC Brome-Missisquoi ainsi qu'aux représentants des 

municipalités de Sherbrooke, Magog et Farnham. 

 

ADOPTÉE 
 

 

 

 

 

 

 

 
 



A.M. 

 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1037-11-2019 MODIFIANT LE 

RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 1037-2017, TEL QU'AMENDÉ, AFIN 

D'AGRANDIR LA ZONE P5-03 POUR PERMETTRE LA CONSTRUCTION D'UN 

TRIPLEX ET D'UN LOCAL COMMERCIAL SUR LE LOT 6 219 197, RUE 

D'ADAMSVILLE 

 

ATTENDU QUE conformément à l'article 356 de la Loi sur les cités et villes, monsieur le 

conseiller Marc-Édouard Larose donne avis qu’il, ou un autre membre du conseil à sa place, 

présentera pour adoption, lors d'une séance ultérieure, le règlement numéro 1037-11-2019 

modifiant le règlement de zonage numéro 1037-2017, tel qu’amendé, afin d'agrandir la zone P5-

03 pour permettre la construction d'un triplex et d'un local commercial sur le lot 6 219 197, rue 

d'Adamsville.  

 

 
 

 

2019-07-496 

 

ADOPTION DU PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1037-11-2019 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 1037-2017, TEL 

QU'AMENDÉ, AFIN D’AGRANDIR LA ZONE P5-03 POUR PERMETTRE LA 

CONSTRUCTION D’UN TRIPLEX AVEC UN LOCAL COMMERCIAL SUR LE LOT 6 

219 197, RUE D’ADAMSVILLE 

 

ATTENDU QUE les membres du conseil ont reçu au préalable une copie du premier projet de 

règlement numéro 1037-11-2019 intitulé ; « PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 

1037-11-2019, MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 1037-2017, TEL 

QU'AMENDÉ, AFIN D’AGRANDIR LA ZONE P5-03 POUR PERMETTRE LA 

CONSTRUCTION D’UN TRIPLEX AVEC UN LOCAL COMMERCIAL SUR LE LOT 6 219 

197, RUE D’ADAMSVILLE »;  

 

ATTENDU QUE le conseil municipal a adopté le règlement de zonage numéro 1037-2017 le 3 

avril 2017; 

 

ATTENDU QUE la Ville souhaite permettre la construction d’un triplex avec un local 

commercial (salon de coiffure) sur le lot 6 219 197; 

 

ATTENDU QUE pour ce faire, le plan de zonage sera modifié de manière à agrandir la zone P5-

03 à même une partie de la zone P4P-03; 

 

ATTENDU QU’il est à propos et dans l'intérêt de la Ville de Bromont et de ses contribuables de 

mettre en vigueur les dispositions du présent règlement; 

 

ATTENDU QU'un avis de motion de la présentation du présent règlement a été donné à la 

séance ordinaire du conseil tenue le 2 juillet 2019, par Marc-Édouard Larose; 



  

EN CONSÉQUENCE, le conseil décrète par le présent règlement, ce qui suit, à savoir; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR MARC-ÉDOUARD LAROSE 

APPUYÉ PAR PIERRE DISTILIO 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ  

 

D’adopter le premier projet de règlement numéro 1037-11-2019, modifiant le règlement de 

zonage numéro 1037-2017, tel qu'amendé, afin d’agrandir la zone P5-03 pour permettre la 

construction d’un triplex avec un local commercial sur le lot 6 219 197, rue d’Adamsville. 

 

ADOPTÉE 
 

 
 

A.M. 

 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1037-12-2019 MODIFIANT LE 

RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 1037-2017, TEL QU'AMENDÉ, AFIN 

D'INCLURE LA ZONE PDA10-03 À LA ZONE PDA10-02 DANS LE QUARTIER 

NATURA 

 

ATTENDU QUE conformément à l'article 356 de la Loi sur les cités et villes, madame la 

conseillère Claire Mailhot donne avis qu’elle, ou un autre membre du conseil à sa place, 

présentera pour adoption, lors d'une séance ultérieure, le règlement numéro 1037-12-2019 

modifiant le règlement de zonage numéro 1037-2017, tel qu’amendé, afin d'inclure la zone 

PDA10-03 à la zone PDA10-02 dans le Quartier Natura.  

 

 
 

 
 

2019-07-497 

 

ADOPTION DU PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1037-12-2019 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 1037-2017, TEL 

QU'AMENDÉ, AFIN D’INCLURE LA ZONE PDA10-03 À LA ZONE PDA10-02 DANS 

LE QUARTIER NATURA 

 
ATTENDU QUE les membres du conseil ont reçu au préalable une copie du premier projet de 
règlement numéro 1037-12-2019 intitulé ; « PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 
1037-12-2019, MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 1037-2017, TEL 
QU'AMENDÉ, AFIN D’INCLURE LA ZONE PDA10-03 À LA ZONE PDA10-02 DANS LE 
QUARTIER NATURA»;  
 
ATTENDU QUE le conseil municipal a adopté le règlement de zonage numéro 1037-2017 le 3 
avril 2017; 
 



ATTENDU QUE la Ville souhaite permettre la construction de résidences unifamiliales 
jumelées dans un secteur de la rue Natura ; 
 
ATTENDU QUE pour ce faire, le plan de zonage sera modifié de manière à inclure la zone 
PDA10-03 dans la zone PDA10-02; 
 
ATTENDU QU’il est à propos et dans l'intérêt de la Ville de Bromont et de ses contribuables de 
mettre en vigueur les dispositions du présent règlement; 
 
ATTENDU QU'un avis de motion de la présentation du présent règlement a été donné à la 
séance ordinaire du conseil tenue le 2 juillet 2019 par Claire Mailhot; 
  
EN CONSÉQUENCE, le conseil décrète par le présent règlement, ce qui suit, à savoir: 
 
IL EST PROPOSÉ PAR CLAIRE MAILHOT 
APPUYÉ PAR JACQUES LAPENSÉE 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ  
 
D'adopter le premier projet de règlement numéro 1037-12-2019, modifiant le règlement de 
zonage numéro 1037-2017, tel qu'amendé, afin d’inclure la zone PDA10-03 à la zone PDA10-02 
dans le Quartier Natura. 
 

ADOPTÉE 
 

 

A.M. 

 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1031-09-2019 

MODIFIANT CERTAINES DISPOSITIONS DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1031-2016, 

TEL QU'AMENDÉ, RELATIF À LA CIRCULATION ET AU STATIONNEMENT 

 

ATTENDU QUE conformément à l'article 356 de la Loi sur les cités et villes, monsieur le 

conseiller Michel Bilodeau donne avis qu’il, ou un autre membre du conseil à sa place, 

présentera pour adoption, lors d'une séance ultérieure, le règlement numéro 1031-09-2019 

modifiant certaines dispositions du règlement numéro 1031-2016, tel qu'amendé, relatif à la 

circulation et au stationnement. 

 

Ce même conseiller dépose le projet intitulé : « Règlement numéro 1031-09-2019 modifiant 

certaines dispositions du règlement numéro 1031-2016, tel qu'amendé, relatif à la circulation et 

au stationnement ». 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



2019-07-498 

 

ADOPTION DU RÈGLEMENT D'EMPRUNT NUMÉRO 1075-01-2019 MODIFIANT LE 

RÈGLEMENT D'EMPRUNT NUMÉRO 1075-2019 CONCERNANT 

L'AMÉNAGEMENT D'UNE PLACE PUBLIQUE 

 

ATTENDU QU’un avis de motion du projet de règlement d'emprunt numéro 1075-01-2019 

modifiant le règlement d'emprunt numéro 1075-2019 concernant l'aménagement d'une Place 

publique a été donné à la séance du 3 juin 2019; 

 

ATTENDU QUE ledit projet de règlement a également été présenté et déposé à la séance du 3 

juin 2019; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR PIERRE DISTILIO 

APPUYÉ PAR CLAIRE MAILHOT 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ  

 

D’adopter le règlement d’emprunt numéro 1075-01-2019 modifiant le règlement d'emprunt 

numéro 1075-2019 concernant l'aménagement d'une Place publique. 

 

ADOPTÉE 
 

2019-07-499 

 

ADOPTION DU RÈGLEMENT D'EMPRUNT NUMÉRO 1077-2019 DÉCRÉTANT UNE 

DÉPENSE ET UN EMPRUNT DE 1 500 000$ POUR LES SERVICES 

PROFESSIONNELS ET LES TRAVAUX POUR LA MISE AUX NORMES AINSI QUE 

LES SERVICES PROFESSIONNELS POUR UN PROJET D'AGRANDISSEMENT DU 

CENTRE CULTUREL ST-JOHN 

 

ATTENDU QU’un avis de motion du projet de règlement d’emprunt numéro 1077-2019  

décrétant une dépense et un emprunt de 1 500 000$ pour les services professionnels et les 

travaux pour la mise aux normes ainsi que les services professionnels pour un projet 

d'agrandissement du Centre culturel St-John a été donné à la séance du 3 juin 2019; 

 

ATTENDU QUE ledit projet de règlement a également été présenté et déposé à la séance du 3 

juin 2019; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR MICHEL BILODEAU 

APPUYÉ PAR JACQUES LAPENSÉE 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ  

 

D’adopter le règlement d’emprunt numéro 1077-2019  décrétant une dépense et un emprunt de 1 

500 000$ pour les services professionnels et les travaux pour la mise aux normes ainsi que les 

services professionnels pour un projet d'agrandissement du Centre culturel St-John. 

 

ADOPTÉE 



 

 

2019-07-500 

 

ADOPTION DE LA LISTE DES COMPTES À PAYER AU 30 JUIN 2019 

 

IL EST PROPOSÉ PAR PIERRE DISTILIO 

APPUYÉ PAR MARC-ÉDOUARD LAROSE 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

 

D'adopter la liste des comptes à payer au 30 juin 2019, au montant de 3 360 906,02 $ à payer par 

le fonds d'administration, ladite liste se détaillant comme suit : 

 

Comptes à payer : 464 740,95  $ 

 278 682,51  $ 

 

Caisse des déboursés : 363 560,41  $ 

 1 713 951,91  $ 

 12 441,09  $ 

Paies versées : 

 6/06/2019   242 415,55  $ 

 20/06/2019   285 113,60  $ 

 

TOTAL :  3 360 906,02  $ 

 

Faits saillants : 

 
Chèque  Description des paiements  
33160  52 997,03 $ à 9273 2239 Québec Inc. -  remboursement du dépôt de garantie de la démolition au 309 Frontenac. 

33166  36 450,00 $ au Club de soccer de Bromont pour les inscriptions. 
33196  50 000,00 $ aux Amis des sentiers pour la mise en valeur des sentiers au Parc des sommets. 

33202  31 529,09 $ à Seney Électrique - libération de retenues des électrogènes aux stations de pompage PP6-PP9 

M4193  65 794,25 $ à la Financière Banque Nationale pour une échéance de dette. 
M4195  920 888,50 $ à la Financière Banque Nationale pour une échéance de dette. 

S10481  69 708,02 $ à Services Matrec pour la collecte des matières résiduelles. 

 

D’autoriser le directeur des finances et trésorier à approprier les sommes nécessaires et à les 

affecter au paiement de cette dépense.  

 

ADOPTÉE 
 

 
 

2019-07-501 

 

AMENDEMENT BUDGÉTAIRE AU 30 JUIN 2019 

 

ATTENDU la liste des amendements budgétaires préparés par le directeur du Service des 

finances et trésorier en date du 30 juin 2019; 

 



ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance de ladite liste; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR PIERRE DISTILIO 

APPUYÉ PAR CLAIRE MAILHOT 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

 

D’adopter, telle que déposée, la liste des amendements budgétaires, celle-ci étant jointe à la 

présente résolution pour en faire partie intégrante. 

 

D’autoriser le directeur du Service des finances et trésorier à effectuer lesdits amendements 

budgétaires. 

 

 

ADOPTÉE 
 

 
 

2019-07-502 

 

AUTORISATION DE SIGNATURE DES DOCUMENTS POUR TOUT TRANSFERT À 

LA SOCIÉTÉ D’ASSURANCE AUTOMOBILE DU QUÉBEC (SAAQ) ET 

ANNULATION DE LA RÉSOLUTION NUMÉRO 2019-05-328 

 

ATTENDU QU’il y a lieu de mandater des fonctionnaires dans le cadre des activités 

quotidiennes des services municipaux afin qu’ils puissent sans délai procéder aux transactions 

d’usage lors de transferts de véhicules à l’usage de la municipalité; 

 

ATTENDU QU’à cette fin, le conseil doit désigner et mandater ces personnes par résolution 

laquelle demeurera en vigueur tant qu’elle n’est pas abrogée;  

 

IL EST PROPOSÉ PAR MICHEL BILODEAU 

APPUYÉ PAR PIERRE DISTILIO 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ  

 

D’autoriser le directeur des travaux publics, Monsieur David Charbonneau, Monsieur Marc 

Gariépy, mécanicien et Monsieur Sylvain Chrétien, contremaitre aux travaux publics, à signer 

pour et au nom de la Ville de Bromont, tous les documents nécessaires dans le cadre de tous 

types de transactions de véhicules ainsi que tous les documents relatifs au Programme 

d’entretien préventif requis par la Société de l’assurance automobile du Québec. 

 

Que la présente résolution annule et remplace la résolution 2019-05-328. 

 

ADOPTÉE 
 

 

 

 
 



2019-07-503 

 

ADJUDICATION D'UN CONTRAT DE FOURNITURE ET LIVRAISON D'UN 

TRACTEUR NEUF QUATRE (4) ROUES MOTRICES AVEC ÉQUIPEMENTS NEUFS 

(016-TP-P-19) 

 

ATTENDU QUE le Service des travaux publics désire faire l'acquisition d'un tracteur neuf 

quatre (4) roues motrices avec équipements divers, appel d'offres 016-TP-P-19; 

 

ATTENDU QUE la ville de Bromont a procédé à un appel d'offres public, conformément à la 

Loi sur les cités et villes (RLRQ, c, C-19), pour l'acquisition d'un tracteur neuf quatre (4) roues 

motrices avec équipements divers; 

 

ATTENDU QUE trois (3) entreprises ont déposé une soumission, à la date et l'heure prévues à 

l'appel d'offres soit: 

 

OPTION A 

René Riendeau (1986) inc. 289 421,82$ 

Les Équipements Adrien Phaneuf 301 841,25$ 

Centre agricole JLD-Laguë 319 325,25$ 

 

OPTION B 

René Riendeau (1986) inc. 266 639,72$ 

Les Équipements Adrien Phaneuf 279 421,13$ 

Centre agricole JLD-Laguë 296 646,43$ 

 

OPTION C 

René Riendeau (1986) inc. 270 658,10$ 

Les Équipements Adrien Phaneuf 284 020,13$ 

Centre agricole JLD-Laguë 298 092,82$ 

 

OPTION D 

René Riendeau (1986) inc. 247 885,00$ 

Les Équipements Adrien Phaneuf 261 600,00$ 

Centre agricole JLD-Laguë 275 414,00$ 

 

ATTENDU QUE suite à l'analyse de la soumission, celle de la compagnie René Riendeau 

(1986) inc. s'avère la plus basse conforme au devis technique tout en respectant le budget 

disponible selon l’option B retenue; 

 

ATTENDU QUE lors de la séance du 3 octobre 2016, la Politique contractuelle de la ville a été 

modifiée afin de mettre en œuvre le processus d'évaluation de rendement prévu au paragraphe 

2.0.1 de l'Article 573 de la Loi sur les Cités et villes (RLRQ, chapitre C-19); 

 

ATTENDU QU'il est souhaitable de nommer le directeur des travaux publics comme 

responsable de l'évaluation de rendement de René Riendeau (1986) inc. adjudicataire du contrat 

016-TP-P-19; 



 

IL EST PROPOSÉ PAR PIERRE DISTILIO 

APPUYÉ PAR JACQUES LAPENSÉE 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

 

D'adjuger le contrat pour l'achat d'un tracteur quatre (4) roues motrices neuf avec équipements 

divers au plus bas soumissionnaire conforme soit la compagnie René Riendeau (1986) inc. au 

montant de 266 639,72$ incluant les taxes, le tout selon l'option B du bordereau de soumission. 

 

De nommer le directeur des travaux publics comme responsable de l'évaluation du rendement de 

René Riendeau (1986) inc. adjudicataire du contrat 016-TP-P-19. 

 

De transmettre une copie conforme de la présente résolution à René Riendeau(1986) inc. 

adjudicataire du contrat 016-TP-P-19. 

 

D'autoriser le directeur des travaux publics à procéder à la signature du contrat d'achat de 

l'équipement. 

 

D’autoriser le directeur des finances et trésorier à approprier les sommes nécessaires et à les 

affecter au paiement de cette dépense. 

 

 

ADOPTÉE 
 

 

 
 

2019-07-504 

 

CESSION DU LOT 6 154 556, CADASTRE OFFICIEL DU QUÉBEC, 

CIRCONSCRIPTION FONCIÈRE DE BROME, CHEMIN DES CARRIÈRES 

 

ATTENDU QUE le conseil accepta conformément au règlement relatif aux plans d’implantation 

et d’intégration architectural (PIIA) la création de huit (8) lots résidentiels sur le lot 3 163 409, 

cadastre officiel du Québec, circonscription foncière de Brome, en vertu de sa résolution portant 

le numéro 2017-09-654, à son assemblée du 5 septembre 2017;   

 

ATTENDU QUE le conseil identifia le lot 6 154 556, cadastre officiel du Québec, 

circonscription foncière de Brome, afin qu’il lui soit cédé pour répondre aux exigences de la 

contribution pour les fins de parcs, de terrains de jeux et d’espaces naturels des articles 47 et 

suivants du règlement de lotissement portant le numéro 1038-2017 et ses modifications 

subséquentes, en vertu de sa résolution portant le numéro 2017-10-737, à son assemblée du 2 

octobre 2017;   

 

ATTENDU QUE les membres du conseil ont reçu au préalable copie du projet d’acte de cession 

rédigé par Me Sylvain Lavallée, notaire;  

 



IL EST PROPOSÉ PAR JACQUES LAPENSÉE 

APPUYÉ PAR CLAIRE MAILHOT 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ  

 

QUE Ville de Bromont acquière le lot 6 154 556, cadastre officiel du Québec, circonscription 

foncière de Brome.  

 

QUE cette cession est en considération de la contribution pour les fins de parcs, de terrains de 

jeux et d’espaces naturels des articles 47 et suivants du règlement de lotissement portant le 

numéro 1038-2017 et ses modifications subséquentes.  

 

D’autoriser le maire et la greffière à signer pour et au nom de Ville de Bromont l’acte de cession 

soumis au soutien des présentes ainsi que tout autre document afférent donnant effet à la 

présente résolution.  

 

 

ADOPTÉE 
 

 
 

2019-07-505 

 

APPROPRIATION À MÊME L'EXCÉDENT DE FONCTIONNEMENT ANTICIPÉ 

POUR LE PROJET DE BOUCLAGE DES RUES ANDRÉ ET LAURA - SERVICES 

TECHNIQUES 

 

ATTENDU QUE le Service des travaux publics procède à la réalisation du bouclage des rues 

André et Laura; 

 

ATTENDU QUE le projet exige la mise en place de mesures particulières pour la gestion des 

eaux de surface due notamment aux conditions printanières difficiles; 

 

ATTENDU QU'une somme de 21 000 $ est requise pour défrayer l'ensemble des montants à 

venir; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR JACQUES LAPENSÉE 

APPUYÉ PAR MICHEL BILODEAU 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

 

D'autoriser le directeur des finances et trésorier à approprier à même l'excédent de 

fonctionnement anticipé le montant de 21 000 $ et à l'affecter au paiement de cette dépense. 

 

D’autoriser le directeur des finances et trésorier à approprier les sommes nécessaires et à les 

affecter au paiement de cette dépense. 

 

 

ADOPTÉE 



 

 
 

2019-07-506 

 

MODIFICATION DU PROTOCOLE D'ENTENTE P2018-ARB-42 - PROJET 

ARBORESCENCE 

 
ATTENDU QUE la Ville de Bromont et Investissements Claricbridge Bromont inc. ont signé, le 
4 juin 2019,  le protocole d'entente P2018-ARB-42 relatif aux travaux municipaux du projet 
Arborescence; 
 
ATTENDU QUE la section 11 du protocole d'entente P2018-ARB-42 prévoit la réalisation de 
travaux supplémentaires pour la phase 1 du projet; 
 
ATTENDU QUE l'échéance prévue pour la finalisation de la première couche de pavage du 
chemin des Diligences entre les chaînages 1+400 à 1+900 entre en conflit avec d'autres étapes de 
réalisation de travaux municipaux; 
 
ATTENDU QU'il est préférable de modifier certaines échéances pour la réalisation des travaux 
de pavage de ce secteur; 
 
ATTENDU QUE les membres du conseil ont préalablement pris connaissance d'un projet 
d'amendement au protocole d'entente P2018-ARB-42; 
 
ATTENDU QU'il est opportun de nommer un représentant de la Ville pour toute demande de 
paiement pouvant être effectué auprès de l'émetteur de la lettre de garantie ou de tout autre type 
de garantie fourni par le promoteur; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR CLAIRE MAILHOT 
APPUYÉ PAR MARC-ÉDOUARD LAROSE 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ  
 
D’autoriser le directeur des Services techniques de la Ville à signer l'amendement au protocole 
d’entente P2018-ARB-42, tel que soumis au soutien des présentes. 
 
D'autoriser le directeur des Services techniques ou la greffière de la Ville à effectuer, si 
nécessaire, toute démarche auprès de l'émetteur de la garantie de réalisation en lien avec sa mise 
en application si l'une des obligations du protocole d'entente P2018-ARB-42 n'est pas respectée 
et à signer, pour et au nom de Ville de Bromont, tout document en lien avec telle démarche 
notamment une demande de paiement.  

 

ADOPTÉE 
 

 

 

 

 

 

 
 



2019-07-507 

 

CESSION DE DROITS - PROTOCOLE D'ENTENTE P2017-CDL-38 - PROJET CITÉ 

DES LACS 

 

ATTENDU QUE la Ville de Bromont et 9017-6777 Québec inc. ont signé le protocole d'entente 

P2017-CDL-38 relatif aux travaux municipaux du projet Cité des Lacs, le 6 septembre 2017; 

 

ATTENDU QUE les travaux municipaux ont été partiellement réalisés; 

 

ATTENDU QU'aux termes d'actes de vente, publiés respectivement le 24 octobre 2018 et le 1er 

mai 2019, sous les numéros 24 214 235 et 24 556 820, au bureau de la publicité des droits de la 

circonscription foncière de Brome, 9017-6777 Québec inc. a vendu à 9365-0026 Québec inc. 

une partie des immeubles visés par le protocole d'entente P2017-CDL-38; 

 

ATTENDU QU'en vertu des dispositions des articles 103 et 104 du protocole d'entente P2017-

CDL-38, l'entente ne peut pas être transférée à une société non liée au titulaire sans le 

consentement écrit de la Ville approuvé par le conseil municipal; 

 

ATTENDU QUE la cession des droits et des obligations du protocole d'entente P2017-CDL-38 

peut être autorisée si le titulaire satisfait les exigences de l'article 105 du protocole d'entente; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR JACQUES LAPENSÉE 

APPUYÉ PAR MICHEL BILODEAU 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ  

 

D'autoriser le directeur des Services techniques à signer une lettre autorisant le transfert en 

faveur de 9365-0026 Québec inc., conjointement et solidairement avec 9017-6777 Québec inc., 

des droits et des obligations prévues au protocole d'entente P2017-CDL-38, si les conditions 

suivantes ont été accomplies: 

 

-  9017-6777 Québec inc. doit remettre aux Services techniques de la Ville une copie de 

tout acte notarié visant l'aliénation ou le transfert des immeubles faisant partie du projet 

incluant un certificat de publication; 

 

- 9365-0026 Québec inc. doit remettre aux Services techniques de la Ville un engagement 

écrit selon lequel elle s'engage à respecter toutes les obligations du protocole d'entente 

P2017-CDL-38 et ses modifications, le cas échéant; 

 

- La fourniture, par les propriétaires, de nouvelles garanties de réalisation pour la 

continuité du projet; 

 

- La mise à jour des polices d'assurance prévus au protocole d'entente P2017-CDL-38 au 

nom des propriétaires; 

 

D'autoriser le directeur des Services techniques à signer, sur réception de tous les documents 

exigés par l'article 105 du protocole d'entente P2017-CDL-38, une lettre autorisant le transfert 



total des droits et des obligations prévues au protocole d'entente P2017-CDL-38 en faveur de 

9365-0026 Québec inc. advenant le cas où 9017-6777 Québec inc. vend ou aliène autrement tous 

ses droits de propriété dans les immeubles visés par ce protocole d'entente en faveur de 9365-

0026 Québec inc.  

 

ADOPTÉE 
 

 
 

2019-07-508 

 

AUTORISATION D'OCCUPATION PERMANENTE DU DOMAINE PUBLIC POUR 

LA PROPRIÉTÉ SITUÉE AU 20, RUE JONES 

 
ATTENDU QUE le conseil municipal a approuvé, par sa résolution numéro 2019-06-457 
adoptée le 3 juin 2019, la demande visant la modification à la typologie du terrain T-35, et ce, 
conditionnellement à l'obtention d'une autorisation d'occupation permanente du domaine public; 
 
ATTENDU QUE les plans d'implantation révisés vérifiés par Luc Bougie, datés respectivement 
du 7 mai 2019 et du 18 et du 20 juin 2019, prévoient l’empiétement partiel de 2 espaces de 
stationnements dans l'emprise de la rue Jones et la construction de murs de soutènement d'une 
hauteur de moins d'un mètre dans l'emprise de la rue Jones pour délimiter l'espace pour les 
stationnements; 
 
ATTENDU QUE le propriétaire du lot 5 461 973, cadastre du Québec, a déposé une demande 
d'occupation permanente du domaine public visant les éléments ci-dessus mentionnés;  
 
ATTENDU QU’en vertu du règlement numéro 1014-2014, toute occupation du domaine public 
est interdite à moins d’avoir obtenu une autorisation, selon les modalités de ce règlement; 
 
ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance d’un projet d’autorisation et qu’il doit 
se prononcer sur cette demande d’occupation permanente; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR PIERRE DISTILIO 
APPUYÉ PAR CLAIRE MAILHOT 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ  
 
D’autoriser l’occupation permanente du domaine public requise à l’égard d’une partie du lot 
numéro 5 027 695, cadastre du Québec, circonscription foncière de Brome, étant l'emprise de la 
rue Jones, au bénéfice de la propriété située au 20, rue Jones (lot numéro 5 461 973, cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Brome), sous réserve que toutes les exigences prévues au 
règlement numéro 1014-2014 soient rencontrées. 
 
D’autoriser le maire et la greffière à signer l’autorisation permanente d’occupation du domaine 
public, telle que soumise au conseil municipal.  

 

ADOPTÉE 
 

 



 

2019-07-509 

 

AUTORISATION D'OCCUPATION PERMANENTE DU DOMAINE PUBLIC POUR 

LA PROPRIÉTÉ SITUÉE AU 30, RUE JONES 

 
ATTENDU QUE le conseil municipal a approuvé, par sa résolution numéro 2019-06-457 
adoptée le 3 juin 2019, la demande visant la modification à la typologie du terrain T-34, et ce, 
conditionnellement à l'obtention d'une autorisation d'occupation permanente du domaine public; 
 
ATTENDU QUE les plans d'implantation révisés vérifiés par Luc Bougie, datés respectivement 
du 7 mai 2019 et du 18 et du 20 juin 2019, prévoient l’empiétement partiel de 2 espaces de 
stationnements dans l'emprise de la rue Jones et la construction de murs de soutènement d'une 
hauteur de moins d'un mètre dans l'emprise de la rue Jones pour délimiter l'espace pour les 
stationnements; 
 
ATTENDU QUE le propriétaire du lot 5 461 974, cadastre du Québec, a déposé une demande 
d'occupation permanente du domaine public visant les éléments ci-dessus mentionnés;  
 
ATTENDU QU’en vertu du règlement numéro 1014-2014, toute occupation du domaine public 
est interdite à moins d’avoir obtenu une autorisation, selon les modalités de ce règlement; 
 
ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance d’un projet d’autorisation et qu’il doit 
se prononcer sur cette demande d’occupation permanente; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR PIERRE DISTILIO 
APPUYÉ PAR CLAIRE MAILHOT 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ  
 
D’autoriser l’occupation permanente du domaine public requise à l’égard d’une partie du lot 
numéro 5 027 695, cadastre du Québec, circonscription foncière de Brome, étant l'emprise de la 
rue Jones, au bénéfice de la propriété située au 30, rue Jones (lot numéro 5 461 974, cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Brome), sous réserve que toutes les exigences prévues au 
règlement numéro 1014-2014 soient rencontrées. 
 
D’autoriser le maire et la greffière à signer l’autorisation permanente d’occupation du domaine 
public, telle que soumise au conseil municipal.  

 

ADOPTÉE 
 

 
 

2019-07-510 

 

ENGAGEMENT DE LA VILLE À LA SUITE DE TRAVAUX DE RÉFECTION - 

PROJET QUARTIERS D'HIVER (RUE NELLIGAN) 

 

ATTENDU QUE la Ville de Bromont et Immobilier Ski Bromont inc. ont signé un protocole 

d’entente le 4 mars 2002 relatif aux travaux municipaux du projet Quartiers d’hiver; 



 

ATTENDU QUE les travaux municipaux ont fait l’objet d’un certificat de réception provisoire, 

signé le 20 janvier 2003, sujet à une liste de déficiences; 

 

ATTENDU QUE la Ville n’a pas procédé à l’acquisition de la rue Nelligan, notamment à cause 

de l’empiètement des espaces de stationnements et des escaliers d’accès aux résidences dans 

l’emprise de la rue Nelligan; 

 

ATTENDU QUE la Ville a confirmé, par l’adoption de la résolution 2017-02-121, le 15 février 

2017, que la situation dérogatoire des stationnements affectant le lot 3 163 756, cadastre du 

Québec, circonscription foncière de Brome, étant l’emprise de la rue Nelligan, pouvait être 

régularisée par la publication d’actes de servitudes en faveur des propriétés adjacentes 

bénéficiant de ces espaces de stationnement; 

 

ATTENDU QUE la Ville a autorisé, par l’adoption de la résolution numéro 2018-03-177, le 12 

mars 2018, la signature d’un amendement au protocole d’entente afin que la signature de 

servitudes de stationnement pour les 3 propriétés ayant procédé à des travaux de consolidation 

du mur n’empêche pas le transfert de la rue Nelligan en faveur de la Ville; 

 

ATTENDU QUE la Ville ne s’est pas prononcée quant à la situation dérogatoire des escaliers 

d’accès; 

 

ATTENDU QUE des propriétaires de la rue Nelligan ont débuté des démarches dans le but de 

reconstruire la partie résiduelle du mur ainsi que les escaliers d’accès; 

 

ATTENDU QUE les propriétaires exigent certains engagements de la part de la Ville avant 

d’octroyer des mandats pour la réalisation des travaux; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR PIERRE DISTILIO 

APPUYÉ PAR MARC-ÉDOUARD LAROSE 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ  

 

Que la Ville ne s’objectera pas à la publication d’actes de servitude de stationnement dans 

l’emprise de la rue Nelligan pour les propriétés situées aux 154, 156, 158, 160, 162, 164, 166, 

168, 170, 178 et 180 de la rue Nelligan à Bromont, conditionnement à ce que les plans et devis 

soient approuvés par les Services techniques de la Ville, que les travaux soient supervisés par un 

ingénieur membre de l’ordre des ingénieurs du Québec et que les Services techniques aient reçus 

un certificat de conformité de la part de l’ingénieur ayant surveillé les travaux confirmant que les 

travaux sont conformes aux plans et devis. 

 

Que la Ville s’engage à régulariser la situation dérogatoire des escaliers d’accès pour les 

propriétés situées aux 154, 156, 158, 160, 162, 164, 166, 168, 170, 172, 174, 176, 178 et 180 de 

la rue Nelligan à Bromont en accordant à chacun de ces propriétaires une autorisation 

d’occupation permanente du domaine public, conditionnellement à ce que l’empiètement des 

escaliers dans l’emprise de la rue Nelligan soit limité le plus possible, que les plans et devis 

soient approuvés par les Services techniques de la Ville, que les travaux soient supervisés par un 

ingénieur membre de l’ordre des ingénieurs du Québec et que les Services techniques aient reçus 



un certificat de conformité de la part de l’ingénieur ayant surveillé les travaux confirmant que les 

travaux sont conformes aux plans et devis. 

 

Que la Ville procédera aux modifications requises de l’article 24 du protocole d’entente relatif 

aux travaux municipaux de la rue Nelligan sur réception des projets d’actes de servitude de 

stationnement, et ce, qu’elle soit intervenante aux actes de servitudes ou non afin que la Ville ait 

un droit de regard sur le contenu des actes, étant le futur propriétaire du fonds servant desdites 

servitudes. 

 

D’autoriser la greffière à transmettre une copie de la présente résolution aux propriétaires 

concernés. 

 

 

ADOPTÉE 
 

 

2019-07-511 

 

RÉCEPTION PROVISOIRE DES INFRASTRUCTURES MUNICIPALES DU PROJET 

«CITÉ DES LACS», RUE DE L’AIGLE 

 

ATTENDU QUE les membres du conseil ont pris connaissance du protocole d’entente portant le 

numéro P2017-CDL-38 intervenu entre Ville de Bromont et la société 9017-6777 Québec inc. 

relativement au projet domiciliaire «Cité des Lacs»; 

 

ATTENDU QUE les membres du conseil ont accepté ledit protocole d’entente portant le numéro 

P2017-CDL-38  en vertu de sa résolution portant le numéro 2017-07-468, en date du 3 juillet 

2017;  

 

ATTENDU QUE suivant les termes de ce protocole d’entente, 9017-6777 Québec inc., s’est 

engagée à réaliser les travaux d’infrastructures municipales que sont les infrastructures d’égout 

sanitaire, d’égout pluvial et d’aqueduc pour la desserte du projet «Cité des Lacs» et qu’ils sont 

complétés;  

 

ATTENDU QUE les membres du conseil ont reçu au préalable copie du certificat de réception 

provisoire des infrastructures municipales;  

 

IL EST PROPOSÉ PAR JACQUES LAPENSÉE 

APPUYÉ PAR CLAIRE MAILHOT 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ  

 

Que Ville de Bromont accepte la réception provisoire des infrastructures municipales du projet 

«Cité des Lacs» correspondant aux réseaux d’égout sanitaire, d’égout pluvial et d’aqueduc 

rendant maintenant possible la municipalisation de ces dernières en ce qui concerne celles étant à 

l’extérieur de l’emprise de la rue de l’Aigle.  

 

ADOPTÉE 



 

 

2019-07-512 

 

ÉTABLISSEMENT DE SERVITUDES D’ÉGOUT SANITAIRE, D’ÉGOUT PLUVIAL 

ET D’AQUEDUC POUR LE PROJET «CITÉ DES LACS», EN ZONE AGRICOLE, À 

PROXIMITÉ DE LA RUE DE L’AIGLE 

 

ATTENDU QUE les membres du conseil ont pris connaissance du protocole d’entente portant le 

numéro P2017-CDL-38 intervenu entre Ville de Bromont et la société 9017-6777 Québec inc. 

relativement au projet domiciliaire «Cité des Lacs»; 

 

ATTENDU QUE les membres du conseil ont accepté ledit protocole d’entente portant le numéro 

P2017-CDL-38 en vertu de sa résolution portant le numéro 2017-07-468, en date du 3 juillet 

2017;  

 

ATTENDU QUE suivant les termes de ce protocole d’entente, la société 9017-6777 Québec inc. 

s’est engagée à établir une servitude d’égout sanitaire, d’égout pluvial et d’aqueduc contre une 

partie du lot 2 591 870, cadastre officiel du Québec, circonscription foncière de Shefford, en 

faveur d’immeubles appartenant à Ville de Bromont; 

 

ATTENDU QUE suivant les termes de ce protocole d’entente, la société 9017-6777 Québec inc. 

s’est engagée à établir une servitude d’égout pluvial contre deux parties du lot 2 591 870, 

cadastre officiel du Québec, circonscription foncière de Shefford, en faveur d’immeubles 

appartenant à Ville de Bromont; 

 

ATTENDU QUE suivant les termes de ce protocole d’entente, la société 9017-6777 Québec inc. 

s’est engagée à établir une servitude d’égout pluvial relativement à un bassin de rétention avec 

retenue permanente des eaux pluviales contre une partie du lot 2 591 870, cadastre officiel du 

Québec, circonscription foncière de Shefford, en faveur d’immeubles appartenant à Ville de 

Bromont; 

 

ATTENDU QUE la Commission de protection du territoire agricole du Québec a rendu une 

décision favorable à l’établissement de ces servitudes portant le numéro 421414, en date du 23 

mai 2019;  

 

ATTENDU QUE les membres du conseil ont reçu au préalable copie du projet d’acte de 

servitudes pour la présence d’infrastructures municipales, en zone agricole, à proximité de la rue 

de l’Aigle rédigé par Me Hélène M. Goyette, notaire; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR JACQUES LAPENSÉE 

APPUYÉ PAR CLAIRE MAILHOT 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ  

 

QU’une servitude d’égout sanitaire, d'égout pluvial et d’aqueduc soit établie contre une partie du 

lot 2 591 870, cadastre officiel du Québec, circonscription foncière de Shefford, en faveur des 

lots 2 928 586, 2 928 938, 6 270 709 et 6 270 714, cadastre officiel du Québec, circonscription 



foncière de Brome, appartenant à Ville de Bromont, ayant une superficie de cinquante-huit 

mètres carrés et sept dixièmes (58,7 m²), tel que montrée à la description technique préparée par 

monsieur Jean-Philippe Roux, arpenteur-géomètre, portant sa minute 10 214, dossier D15026.  

 

QU’une servitude d'égout pluvial soit établie contre deux parties du lot 2 591 870, cadastre 

officiel du Québec, circonscription foncière de Shefford, en faveur des lots 2 928 586, 2 928 

938, 6 270 709 et 6 270 714, cadastre officiel du Québec, circonscription foncière de Brome, 

appartenant à Ville de Bromont, ayant des superficies respectives de cinq cent soixante mètres 

carrés et cinq dixièmes (560,5 m²) et cent soixante et un mètres carrés et deux dixièmes (161,2 

m²), tel que montrées à la description technique préparée par monsieur Jean-Philippe Roux, 

arpenteur-géomètre, portant sa minute 10 214, dossier D15026.  

 

QU’une servitude d'égout pluvial relativement à un bassin de rétention avec retenue permanente 

des eaux pluviales soit établie contre une partie du lot 2 591 870, cadastre officiel du Québec, 

circonscription foncière de Shefford, en faveur des lots 2 928 586, 2 928 938, 6 270 709 et 6 270 

714, cadastre officiel du Québec, circonscription foncière de Brome, appartenant à Ville de 

Bromont, ayant une superficie de dix-neuf mille cent quatre-vingt-trois mètres carrés et quatre 

dixièmes (19 183,4 m²), tel que montrée à la description technique préparée par monsieur Jean-

Philippe Roux, arpenteur-géomètre, portant sa minute 10 214, dossier D15026.   

 

QUE ces servitudes sont consenties pour la somme d’un dollar (1 $).    

 

D’accepter le projet d’acte de servitudes pour la présence d’infrastructures municipales, en zone 

agricole, à proximité de la rue de l’Aigle soumit par Me Hélène M. Goyette, notaire. 

 

D’autoriser le maire et la greffière à signer pour et au nom de Ville de Bromont l’acte de 

servitudes pour la présence d’infrastructures municipales, en zone agricole, à proximité de la rue 

de l’Aigle soumis au soutien des présentes ainsi que tout autre document afférent donnant effet à 

la présente résolution. 

 

 

ADOPTÉE 
 

 
 

2019-07-513 

 

ADJUDICATION D'UN CONTRAT POUR LE PROLONGEMENT DES 

INFRASTRUCTURES D'AQUEDUC ET DE VOIRIE DE LA RUE CHAMPLAIN (011-

ST-P-19) 

 

ATTENDU QU'il est requis de prolonger les infrastructures d'aqueduc et de voirie de la rue 

Champlain; 

 

ATTENDU QUE la Ville de Bromont a procédé à un appel d'offres public, conformément à la 

Loi sur les cités et villes (L.R.Q, c. C-19), pour la réalisation des travaux; 

 



ATTENDU QUE quatre (4) entreprises ont déposé une soumission à la date et heure prévue à 

l'appel d'offres soit: 

 

Soumissionnaires Prix (taxes incluses) 

Germain Lapalme & fils inc. 452 613,45$ 

Sintra inc. (Région Montérégie – Rive Sud) 551 880,00$ 

G.J. Ménard Aménagement Inc. 399 994,40$ 

Excavation St-Pierre et Tremblay inc. 353 836,18$ 

 

ATTENDU QU'à la suite de l'analyse des soumissions, celle de Excavation St-Pierre et 

Tremblay inc. s'avère la plus basse conforme; 

 

ATTENDU QUE lors de la séance du conseil municipal du 3 octobre 2016, la politique de 

gestion contractuelle de la Ville a été modifiée afin de mettre en oeuvre le processus d'évaluation 

de rendement prévu au paragraphe 2.0.1 de l'article 573 de la Loi sur les cités et villes; 

 

ATTENDU QU'il est souhaitable de nommer le directeur des Services techniques comme 

responsable de l'évaluation de rendement de Excavation St-Pierre et Tremblay inc.; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR PIERRE DISTILIO 

APPUYÉ PAR MICHEL BILODEAU 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

 

D'adjuger le contrat de prolongement des infrastructures d'aqueduc et de voirie de la rue 

Champlain au plus bas soumissionnaire conforme soit Excavation St-Pierre et Tremblay inc. 

pour la somme de 307 750,53 $ taxes applicables en sus, le tout selon le bordereau de quantités 

approximatives et du rapport d'analyse des soumissions rédigé par la firme Groupe Metta. 

 

D’appliquer la contribution financière au montant de 299 780,46 $ provenant du promoteur au 

paiement de cette dépense. 

 

De nommer le directeur des Services techniques comme responsable de l'évaluation de 

rendement de Excavation St-Pierre et Tremblay inc. 

 

D’autoriser le directeur des finances et trésorier à approprier les sommes nécessaires et à les 

affecter au paiement de cette dépense. 

 

ADOPTÉE 
 

 

2019-07-514 

 

APPROBATION D’UNE ENTENTE DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE DE 

BROMONT ET LE JARDIN COMMUNAUTAIRE ÉCOLOGIQUE LES 

COCCINELLES DE BROMONT POUR L’ANNÉE 2019 

 

ATTENDU QUE la Ville de Bromont est le maître d’œuvre en matière de loisirs sur son 



territoire tel qu’énoncé dans le « Livre blanc sur le Loisir au Québec »;  

 

ATTENDU QUE le Jardin communautaire écologique Les Coccinelles de Bromont adhère à la 

mission, aux objectifs et aux politiques du service des loisirs, des sports, de la culture et de la vie 

communautaire de la Ville;  

 

ATTENDU QUE la Ville désire que sa population bénéficie d’activités qui sont offertes par 

l’organisme qui s’inscrivent dans l’un de ses champs d’interventions;  

 

ATTENDU QUE le Jardin communautaire écologique Les Coccinelles de Bromont est un 

organisme reconnu par la Ville de par sa politique de reconnaissance et de soutien aux 

organismes de loisirs de la Ville de Bromont;  

 

ATTENDU QUE le Jardin communautaire écologique Les Coccinelles de Bromont a besoin du 

soutien pour la location d’une toilette chimique et pour l’achat de deux tables à pique-nique; 

 

ATTENDU QUE la Ville souhaite accorder son soutien à cet organisme partenaire;  

 

ATTENDU QUE le Jardin communautaire écologique Les Coccinelles de Bromont encadre de 

façon autonome la gestion du jardin offert à la population de Bromont;  

 

ATTENDU QUE le Jardin communautaire écologique Les Coccinelles de Bromont possède une 

structure démocratique de saine gestion; 

 

ATTENDU QUE la Ville et le Jardin communautaire écologique Les Coccinelles de Bromont se 

sont entendus pour élaborer une entente dans le but que l’organisme réalise et maintienne ses 

activités pour la saison 2019 selon sa mission et ses objectifs; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR JACQUES LAPENSÉE 

APPUYÉ PAR MARC-ÉDOUARD LAROSE 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

 

D’approuver l’entente de partenariat entre la Ville de Bromont et le Jardin communautaire 

écologique Les Coccinelles de Bromont pour l’année 2019. 

 

D’autoriser la directrice du Service des loisirs, des sports, de la culture et de la vie 

communautaire, à finaliser et signer l’entente entre la Ville de Bromont et le Jardin 

communautaire écologique Les Coccinelles de Bromont et tout autre document donnant effet à 

la présente résolution. 

 

D’autoriser l’utilisation du logo de la Ville de Bromont dans les outils promotionnels du Jardin 

communautaire écologique Les Coccinelles de Bromont. Les documents imprimés et les 

communiqués de presse devront être soumis dans un délai raisonnable pour être préautorisés par 

le Service des communications et de la ville intelligente avant impression et/ou diffusion.  

 

D’autoriser la promotion des activités et des événements de l’organisme dans les outils de 

communication de la Ville. 



 

D’autoriser le soutien financier d’une somme de 1 150$ à l’organisme. 

 

D’autoriser le directeur du Service des finances et trésorier à approprier les sommes nécessaires 

et à les affecter au paiement de cette dépense.  

 

ADOPTÉE 
 

 

2019-07-515 

 

AUTORISATION À DÉPOSER UNE DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE AU FONDS 

D’APPUI AU RAYONNEMENT DES RÉGIONS (FARR) DU MINISTÈRE DES 

AFFAIRES MUNICIPALES ET DE L’HABITATION (MAMH) POUR LA 

RESTAURATION, LA MISE À NIVEAU ET L’AGRANDISSEMENT DU CENTRE 

CULTUREL ST-JOHN 

 

ATTENDU QUE le ministère des Affaires municipales et de l’habitation (MAMH) a lancé un 

appel de projets au Fonds d’appui au rayonnement des régions (FARR); 

 

ATTENDU QUE la Ville de Bromont a pris connaissance des conditions d'admissibilité du 

Fonds d’appui au rayonnement des régions (FARR); 

 

ATTENDU QUE la Ville est en mesure de présenter un projet qui correspond à la priorité 2 des 

priorités établies par la région de la Montérégie; 

 

ATTENDU QUE le service des loisirs, des sports, de la culture et de la vie communautaire 

souhaite déposer une demande d’aide financière au Fonds d’appui au rayonnement des régions 

(FARR) du Ministère des Affaires municipales et de l’habitation (MAMH) pour la restauration, 

la mise à niveau et l’agrandissement du Centre culturel St-John; 

 

ATTENDU QU’afin de pouvoir déposer la demande d’aide financière, la Ville doit remettre 

obligatoirement au Fonds d’appui au rayonnement des régions (FARR) du Ministère des 

Affaires municipales et de l’habitation (MAMH) pour la restauration, la mise à niveau et 

l’agrandissement du Centre culturel St-John une résolution de la municipalité autorisant la 

demande; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR MICHEL BILODEAU 

APPUYÉ PAR PIERRE DISTILIO 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

 

D’autoriser la directrice du service des loisirs, des sports, de la culture et de la vie 

communautaire à déposer une demande d’aide financière au Fonds d’appui au rayonnement des 

régions (FARR) du Ministère des Affaires municipales et de l’habitation (MAMH) pour la 

restauration, la mise à niveau et l’agrandissement du Centre culturel St-John. 

 

D’autoriser la directrice du service des loisirs, des sports, de la culture et de la vie 



communautaire à signer le formulaire de demande d’aide financière au Fonds d’appui au 

rayonnement des régions (FARR) du Ministère des Affaires municipales et de l’habitation 

(MAMH) pour la restauration, la mise à niveau et l’agrandissement du Centre culturel St-John. 

 

De désigner la directrice du Service des loisirs, des sports, de la culture et de la vie 

communautaire de la Ville de Bromont, comme personne autorisée à agir en son nom, à signer et 

à conclure une entente avec le Ministère des Affaires municipales et de l’habitation dans le cadre 

du Fonds d’appui au rayonnement des régions (FARR). 

 

De mandater la directrice du Service des loisirs, des sports, de la culture et de la vie 

communautaire de la Ville de Bromont à assurer un suivi de la demande d’aide financière.  

 

De confirmer l’engagement de la Ville de Bromont à débourser sa part des coûts admissibles au 

projet et à payer les coûts d’exploitation continus de ces derniers. 

 

D’autoriser le directeur des finances et trésorier à approprier les sommes nécessaires et à les 

affecter au paiement de cette dépense. 

 

ADOPTÉE 
 

 

2019-07-516 

 

AUTORISATION DE SIGNATURE D’UNE ENTENTE INTER MUNICIPALE EN 

MATIÈRE DE LOISIRS ENTRE LA VILLE DE BROMONT ET LA VILLE DE 

COWANSVILLE POUR L'OFFRE D'ACTIVITÉS AQUATIQUES 2019-2023 

 

ATTENDU QUE la Ville de Bromont et la Ville de Cowansville désirent se prévaloir des 

dispositions des articles 468 et suivants de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C - 19) 

pour conclure une entente intermunicipale en matière de loisirs; 

 

ATTENDU QUE la Ville de Bromont a signé une entente intermunicipale en matière de loisirs 

avec la Ville de Cowansville qui était en vigueur du 1er septembre 2016 au 31 août 2019;  

 

ATTENDU QUE le 29 mars 2019, la Ville de Cowansville a transmis à la Ville de Bromont, une 

correspondance concernant les nouvelles modalités du renouvellement de l’entente 

intermunicipale en matière de loisirs; 

 

ATTENDU QUE la Ville de Cowansville souhaite se prévaloir d’une entente d’une durée de 4 

ans; 

 

ATTENDU QUE la Ville de Bromont s’engage à débourser en totalité les dépenses reliées aux 

inscriptions des citoyens de Bromont désirant se prévaloir de cette entente; 

 

ATTENDU QUE la Ville de Bromont désire se prévaloir des dispositions de la Loi sur les cités 

et villes afin de conclure une entente inter municipal en matière de loisirs; 

 



ATTENDU QUE la Ville de Bromont souhaite offrir à sa population des activités aquatiques de 

qualité, accessibles et diversifiées, au meilleur coût possible, par le biais d’une telle entente; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR MARC-ÉDOUARD LAROSE 

APPUYÉ PAR CLAIRE MAILHOT 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ  

 

D’autoriser la Ville de Bromont à conclure une entente intermunicipale en matière de loisirs 

avec la Ville de Cowansville pour une durée de 4 ans.  

 

D’autoriser le Maire et la greffière à finaliser et signer une entente intermunicipale en matière de 

loisirs entre la Ville de Bromont et la Ville de Cowansville et tout autre document donnant effet 

à la présente résolution. 

 

D’autoriser le directeur des finances et trésorier à approprier les sommes nécessaires et à les 

affecter au paiement de cette dépense.  

 

ADOPTÉE 
 

 

2019-07-517 

 

APPROBATION D'UNE ENTENTE DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE DE 

BROMONT ET LE CENTRE NATIONAL DE CYCLISME DE BROMONT POUR LA 

RECONNAISSANCE DU CLUB CNCB-BOLT ET DES PROGRAMMES CYCLISTES 

CERTIFIÉS 

 

ATTENDU QUE la Ville est le maître d’œuvre en matière de loisirs sur son territoire tel 

qu’énoncé dans le « Livre blanc sur le Loisir au Québec »;  

 

ATTENDU QUE le Centre national de Cyclisme (ci-après « l’Organisme ») adhère à la mission, 

aux objectifs et aux politiques du service des loisirs, des sports, de la culture et de la vie 

communautaire de la Ville;  

 

ATTENDU QUE l'Organisme soutient et encadre le nouveau club CNCB-BOLT depuis son 

lancement au printemps dernier; 

 

ATTENDU QUE la Ville désire mandater l'Organisme afin de reconnaître les organismes 

cyclismes et les entraîneurs certifiés; 

 

ATTENDU QUE l'Organisme a l’expertise nécessaire au niveau du développement du cyclisme 

en région; 

 

ATTENDU QUE la Ville désire que sa population et les touristes bénéficient d’activités qui sont 

offertes par l’Organisme et qui s’inscrivent dans l’un de ses champs d’interventions;  

 

ATTENDU QUE l’Organisme est reconnu par la Ville de Bromont de par sa politique de 



reconnaissance et de soutien aux organismes de loisirs de la Ville de Bromont;  

 

ATTENDU QUE l’Organisme encadre déjà de façon autonome les programmes cyclistes de tous 

les niveaux offerts à la population de Bromont; 

 

ATTENDU QUE la Ville de Bromont souhaite accorder son soutien à cet organisme partenaire;  

 

ATTENDU QUE la Ville et l’Organisme se sont entendus pour élaborer une entente pour 

permettre d'établir les critères de reconnaissance et de soutien des organismes et entraîneurs; 

 

ATTENDU QUE la Ville est favorable à la signature d’une entente de partenariat avec 

l’Organisme; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR JACQUES LAPENSÉE 

APPUYÉ PAR MICHEL BILODEAU 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ  

 

D’approuver l’entente de partenariat entre la Ville de Bromont et le Centre National de Cyclisme 

de Bromont pour la reconnaissance de l’organisme CNCB-Bolt et des programmes cyclistes 

certifiés. 

 

D’autoriser l’utilisation du logo de la Ville de Bromont dans les outils promotionnels du CNCB. 

Les documents imprimés et les communiqués de presse devront être soumis dans un délai 

raisonnable pour être préautorisés par la Direction des communications et de la ville intelligente 

avant impression et/ou diffusion.  

 

D’autoriser la promotion des activités et des événements du CNCB dans les outils de 

communication de la Ville. 

 

D’autoriser la directrice du Service des loisirs, des sports, de la culture et de la vie 

communautaire, à finaliser et signer l’entente de partenariat entre la Ville de Bromont et le 

Centre National de Cyclisme de Bromont et tout autre document donnant effet à la présente 

résolution.  

 

ADOPTÉE 
 

 
 

2019-07-518 

 

ACCEPTATION DE L'OFFRE DE SERVICES DE LA FIRME D'AVOCATS PARADIS, 

LEMIEUX, FRANCIS POUR LES CONSULTATIONS GÉNÉRALES 

 

ATTENDU QUE la firme d’avocats Paradis, Lemieux, Francis offre à la Ville de Bromont un 

service de consultations générales (retainer) pour la période du 1er août 2019 au 31 juillet 2020, 

pour un montant de 500 $, excluant les taxes; 

 



IL EST PROPOSÉ PAR JACQUES LAPENSÉE 

APPUYÉ PAR PIERRE DISTILIO 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

 

D’accepter l’offre de service de consultations générales (retainer) de la firme d’avocats Paradis, 

Lemieux, Francis, pour la période du 1er août 2019 au 31 juillet 2020, pour un montant de 

500,00 $, plus les taxes applicables. 

 

D’autoriser le directeur des finances et trésorier à approprier les sommes nécessaires et à les 

affecter au paiement de cette dépense. 

 

 

ADOPTÉE 
 

 
 

N.M. 

 

DÉPÔT DE LA LISTE DES PERMIS DE CONSTRUCTION AU 30 JUIN 2019 

 

 
 

 

2019-07-519 

 

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU COMITÉ CONSULTATIF 

D’URBANISME DU 18 JUIN 2019 

 

IL EST PROPOSÉ PAR CLAIRE MAILHOT 

APPUYÉ PAR PIERRE DISTILIO 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ  

 

D’adopter le procès-verbal de la séance du comité consultatif d’urbanisme du 18 juin 2019. 

 

ADOPTÉE 
 

 

2019-07-520 

 

2019-30150 – PIIA : APPROBATION DE PLANS (PIIA) –DEMANDE VISANT LA 

CONSTRUCTION D’UN BÂTIMENT ACCESSOIRE (GAZEBO) AU 1521, RUE 

SHEFFORD 

 

ATTENDU QUE le bâtiment accessoire s’harmonise à l’architecture du bâtiment principal; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR CLAIRE MAILHOT 

APPUYÉ PAR PIERRE DISTILIO 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ  



 

D’accepter, conformément au Règlement relatif aux plans d’implantation et d’intégration 

architecturale (PIIA), le plan d’implantation préparé par Yves Robichaud, a.-g., daté du 8 juillet 

2016, le plan de construction daté du 13 mai 2019 et les autres documents déposés en soutien à 

la demande permettant la construction d’un bâtiment accessoire (gazebo) au 1521, rue Shefford. 

 

ADOPTÉE 
 

 
 

2019-07-521 

 

2019-30151 – PIIA : APPROBATION DE PLANS (PIIA) –DEMANDE VISANT LA 

CONSTRUCTION D’UNE RÉSIDENCE UNIFAMILIALE ISOLÉE AU 160, CHEMIN 

LAPOINTE 

 

ATTENDU QUE selon un des critères du règlement relatif au PIIA, l’abattage d’arbres est limité 

à celui effectué dans le but d’ériger les nouvelles constructions; 

 

ATTENDU QUE le terrain sera déboisé pour la construction d’une résidence et les autres 

aménagements extérieurs (exemple : entrée de cour, stationnement, etc.); 

 

ATTENDU la présence des arbres matures sur les lieux;  

 

ATTENDU QUE le conseil considère que la protection des arbres devrait être considérée au 

cours de travaux, puisque plusieurs éléments durant la construction peuvent contribuer à leur 

dépérissement; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR CLAIRE MAILHOT 

APPUYÉ PAR PIERRE DISTILIO 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ  

 

D’accepter, conformément au Règlement relatif aux plans d’implantation et d’intégration 

architecturale (PIIA), le plan projet d’implantation préparé par Philippe Tremblay, a.-g., daté du 

14 mai 2019, le plan de construction préparé par Alec Suresh Perera architecte, daté du 6 mai 

2019 et les autres documents déposés en soutien à la demande permettant la construction d’une 

résidence unifamiliale isolée au 160, chemin Lapointe. 

 

D'exiger au requérant le dépôt d’un plan, avant l’émission du permis de construction, identifiant 

les mesures qui seront mises en place afin de protéger les arbres matures et/ou exceptionnels. 

 

D’aviser le requérant que la protection des arbres devra être assurée avant et pendant toute la 

durée des travaux. 

 

 

ADOPTÉE 
 

 



2019-07-522 

 

2019-30152 – DM : DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE AFIN D’AUTORISER 

LA CONSTRUCTION D’UN GARAGE DÉTACHÉ AYANT DEUX ÉTAGES AU LIEU 

D’UN ÉTAGE MALGRÉ LES DISPOSITIONS PRÉVUES À ARTICLE 106 (6) DU 

RÈGLEMENT DE ZONAGE 1037-2017 ET À PERMETTRE L’IMPLANTATION DU 

BÂTIMENT À UNE DISTANCE DE 0,90 M DE LA LIGNE LATÉRALE DE LOT AU 

LIEU DE 3 M TEL QU’INDIQUÉ À LA GRILLE DES SPÉCIFICATIONS DE 

L’ANNEXE C DU RÈGLEMENT DE ZONAGE 1037-2017 AU 32, RUE DU 

CHEVREUIL, LOT 6 298 387 ZONE, P3M-05, DISTRICT LAC-BROMONT 

 

ATTENDU QUE le conseil considère qu’il existe des moyens pour rendre le projet conforme à 

la réglementation en ce qui a trait à la hauteur entre le plancher et le plafond du bâtiment 

accessoire;  

 

ATTENDU QUE le conseil considère que la demande visant l’implantation du bâtiment à une 

distance de 0,90 m de la ligne latérale ne porte pas atteinte à la jouissance, par les propriétaires 

des immeubles voisins, de leur droit de propriété; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR CLAIRE MAILHOT 

APPUYÉ PAR PIERRE DISTILIO 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ  

 

De refuser la demande visant à autoriser la construction d’un garage détaché ayant deux étages 

au lieu d’un étage malgré les dispositions prévues à article 106 (6) du règlement de zonage 

1037-2017 et d’accepter la demande visant à permettre l’implantation du bâtiment à une distance 

de 0,90 m de la ligne latérale de lot au lieu de 3 m tel qu’indiqué à la grille des spécifications de 

l’annexe C du règlement de zonage 1037-2017 au 32, rue du Chevreuil, lot 6 298 387 zone, 

P3M-05, district Lac-Bromont. 

 

ADOPTÉE 
 

 

2019-07-523 

 

2019-30159 – PIIA : APPROBATION DE PLANS (PIIA) –DEMANDE VISANT LA 

CONSTRUCTION D’UN GARAGE DÉTACHÉ AU 32, RUE DU CHEVREUIL 

 

ATTENDU QUE le bâtiment accessoire s’harmonise à l’architecture du bâtiment principal, tant 

au niveau des matériaux, des formes et volumes ainsi que des couleurs; 

 

ATTENDU QUE cette demande a été étudiée en même temps que la demande de dérogation 

mineure (dossier 2019-30152); 

 

IL EST PROPOSÉ PAR CLAIRE MAILHOT 

APPUYÉ PAR PIERRE DISTILIO 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ  



 

D'accepter, conformément au Règlement relatif aux plans d’implantation et d’intégration 

architecturale (PIIA), le plan projet d’implantation préparé par Philippe Tremblay a.-g., daté du 

10 juin 2019, le plan des travaux, daté du 3 juin 2019 et les autres documents déposés en soutien 

à la demande permettant la construction d’un garage détaché au 32, rue du Chevreuil, 

conditionnellement à ce que le plan du garage soit modifié en diminuant la hauteur de l’étage 

afin de rendre le projet conforme à la réglementation. 

 

ADOPTÉE 
 

 
 

2019-07-524 

 

2019-30155 – PIIA : APPROBATION DE PLANS (PIIA) – DEMANDE VISANT UNE 

OPÉRATION CADASTRALE POUR LA CRÉATION D’UN TERRAIN, AYANT 

FRONTAGE SUR LE CHEMIN HUNTINGTON, PERMETTANT LA CONSTRUCTION 

D’UN NOUVEAU BÂTIMENT RÉSIDENTIEL AU 200, RUE MONTCALM 

 

IL EST PROPOSÉ PAR CLAIRE MAILHOT 

APPUYÉ PAR PIERRE DISTILIO 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ  

 

D’accepter, conformément au Règlement relatif aux plans d’implantation et d’intégration 

architecturale (PIIA), le plan projet de lotissement préparé par Kevin Migué, a.-g., daté du 5 

avril 2019, et les autres documents déposés en soutien à la demande, permettant la subdivision 

d’un terrain (lot 6 312 249) ayant frontage sur le chemin Huntington, pour la construction d’un 

nouveau bâtiment résidentiel. 

 

ADOPTÉE 
 

 
 

2019-07-525 

 

2019-30157 – DM : DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE AFIN DE PERMETTRE 

LA CONSTRUCTION D'UNE GALERIE À 3,40 M DE LA LIGNE LATÉRALE DE LOT 

AU LIEU DU 5 M TEL QUE PRÉVU À L'ARTICLE 261 DU RÈGLEMENT DE 

ZONAGE NUMÉRO 1037-2017, RUE DES DEUX-MONTAGNES (UNITÉ 179-1 / LES 

FRONTEAUX), LOT 2 930 412, ZONE P4M-08, DISTRICT MONT-SOLEIL 

 

ATTENDU QUE la distance minimale entre une galerie et une ligne latérale de lot est de deux 

mètres pour une résidence qui n’est pas située dans un projet résidentiel intégré; 

 

ATTENDU QUE la maison voisine n’a pas de fenêtre qui donne directement sur le balcon; 

 

ATTENDU QUE le conseil considère que la construction de cette galerie ne cause pas de 

préjudice réel à la jouissance, par les propriétaires des immeubles voisins; 



 

IL EST PROPOSÉ PAR CLAIRE MAILHOT 

APPUYÉ PAR PIERRE DISTILIO 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ  

 

D’accepter la demande visant à permettre la construction d'une galerie à 3,40 m de la ligne 

latérale de lot au lieu du 5 m tel que prévu à l'article 261 du règlement de zonage numéro 1037-

2017, rue des Deux-Montagnes (unité 179-1 / Les Fronteaux), lot 2 930 412, zone P4M-08, 

district Mont-Soleil. 

 

ADOPTÉE 
 

 

2019-07-526 

 

2019-30160 – DM : DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE AFIN DE PERMETTRE 

L’AMÉNAGEMENT D’UNE ALLÉE D’ACCÈS D’UNE LONGUEUR D’ENVIRON 200 

M AU LIEU DE 100 M MAXIMUM, TEL QUE STIPULÉ À L’ARTICLE 128 DU 

RÈGLEMENT DE ZONAGE 1037-2017 AU 660, CHEMIN DU LAC-GALE, LOT 3 666 

295, ZONE P1F-06, DISTRICT LAC-BROMONT 

 

ATTENDU QUE la dérogation mineure est nécessaire pour rejoindre le secteur le plus propice à 

la construction d’une résidence sur ce terrain; 

 

ATTENDU QUE l’application de cette norme pourrait causer un préjudice au demandeur ainsi 

qu’aux utilisateurs du sentier « Grillon » étant donné que l’autre site possible pour la 

construction d’une résidence est très près du sentier; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR CLAIRE MAILHOT 

APPUYÉ PAR PIERRE DISTILIO 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ  

 

D’accepter la demande visant à autoriser l’aménagement d’une allée d’accès d’une longueur 

d’environ 200 m au lieu de 100 m maximum, tel que stipulé à l’article 128 du règlement de 

zonage 1037-2017 au 660, chemin du Lac-Gale, lot 3 666 295, zone P1F-06, district Lac-

Bromont, conditionnellement à ce qu’un « T » de virage soit aménagé au bout de l’allée d’accès 

et que le plan soit approuvé par le directeur du Service des incendies. 

 

ADOPTÉE 
 

 

2019-07-527 

 

2019-30161 – UC : DEMANDE VISANT À AUTORISER LES USAGES 

CONDITIONNELS SUIVANTS : BUREAUX ET ÉTABLISSEMENT SPORTIF 

INTÉRIEUR (COURS DE YOGA) DANS UN BÂTIMENT COMMERCIAL AU 1222, 

RUE SHEFFORD 

 



ATTENDU QUE le projet n’engendre pas de modification significative à la propriété en ce qui 

concerne le volume de la circulation des piétons et des véhicules routiers; 

 

ATTENDU QUE la demande a été étudiée en fonction des critères du règlement sur les usages 

conditionnels; 

 

ATTENDU QUE le conseil considère que le projet tel que déposé est acceptable; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR CLAIRE MAILHOT 

APPUYÉ PAR PIERRE DISTILIO 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ  

 

D’accepter la demande d’usage conditionnel visant à permettre les usages conditionnels 

suivants : BUREAUX et ÉTABLISSEMENT SPORTIF INTÉRIEUR (cours de yoga), tel que 

montré au plan d’aménagement du bâtiment préparé par Alex Farhoud, designer, daté du 22 mai 

2019, dans le bâtiment commercial situé au 1222, rue Shefford. 

 

ADOPTÉE 
 

 
 

2019-07-528 

 

2019-30163 – PIIA : APPROBATION DE PLANS (PIIA) – DEMANDE VISANT 

L’AMÉNAGEMENT D’UNE ENSEIGNE DÉTACHÉE POUR LA BOUTIQUE ZAYAT 

AROMA AU 1222, RUE SHEFFORD 

 

ATTENDU QUE l’enseigne s’intègre harmonieusement au paysage et s’harmonise avec 

l’architecture du bâtiment principal; 

 

ATTENDU QUE la structure existante (poteau) ne sera pas modifiée; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR CLAIRE MAILHOT 

APPUYÉ PAR PIERRE DISTILIO 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ  

 

D’accepter, conformément au Règlement relatif aux plans d’implantation et d’intégration 

architecturale (PIIA), le certificat de localisation préparé par Kevin Migué, a.-g., daté du 15 avril 

2019, le plan d’enseigne, daté du 11 juin 2019 et les autres documents déposés en soutien à la 

demande, permettant l’aménagement d’une enseigne détachée pour la boutique Zayat Aroma au 

1222, rue Shefford. 

 

ADOPTÉE 
 

 

 

 
 



2019-07-529 

 

2019-30164 – PIIA : APPROBATION DE PLANS (PIIA) – DEMANDE VISANT LA 

CONSTRUCTION D’UNE RÉSIDENCE UNIFAMILIALE ISOLÉE AU 335, CHEMIN 

DE MAGOG 

 

ATTENDU QUE l’architecture du bâtiment s’inspire des types architecturaux dominants du 

secteur; 

 

ATTENDU QUE la forme du bâtiment (structure, superficie d’implantation, hauteur, nombre 

d’étages, largeur, type de toiture, etc.) respecte les bâtiments dominants de l’aire de paysage, 

tout en s’intégrant harmonieusement à ceux du voisinage immédiat; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR CLAIRE MAILHOT 

APPUYÉ PAR PIERRE DISTILIO 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ  

 

D’accepter, conformément au Règlement relatif aux plans d’implantation et d’intégration 

architecturale (PIIA), le plan projet d’implantation préparé par Kevin Migué, a.-g., le plan de 

construction daté de mars 2019 et les autres documents déposés en soutien à la demande, 

permettant la construction d’une résidence unifamiliale isolée au 335, chemin de Magog. 

 

ADOPTÉE 
 

 

2019-07-530 

 

2019-30165 – PIIA : APPROBATION DE PLANS (PIIA) – DEMANDE VISANT 

L’AGRANDISSEMENT D’UN BÂTIMENT COMMERCIAL - LA FROMAGERIE 

GOURMANDE DE BROMONT AU 52, BOULEVARD DE BROMONT 

 

ATTENDU QUE l’agrandissement s’harmonise à l’architecture du bâtiment principal existant, 

tant au niveau des matériaux, des formes et volumes ainsi que des couleurs; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR PIERRE DISTILIO 

APPUYÉ PAR CLAIRE MAILHOT 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ  

 

D’accepter, conformément au Règlement relatif aux plans d’implantation et d’intégration 

architecturale (PIIA), le plan projet d’implantation préparé par Geneviève-Ilou Boucher, a.-g., 

daté du 28 février 2019, le plan de construction préparé par Denis Favreau, architecte, daté du 3 

juin 2019, le plan d’aménagement paysager préparé par les paysages VerduRoy, daté du 21 

novembre 2018 et adapté à la nouvelle configuration du stationnement, et les autres documents 

déposés en soutien à la demande permettant l’agrandissement d’un bâtiment commercial - La 

Fromagerie Gourmande de Bromont au 52, boulevard de Bromont. 

 

ADOPTÉE 



 

 
 

2019-07-531 

 

2019-30167 – PIIA : APPROBATION DE PLANS (PIIA) –DEMANDE VISANT LA 

CONSTRUCTION D’UN GARAGE DÉTACHÉ À L’INTÉRIEUR D’UN SECTEUR DE 

PENTE FORTE DE 30 % ET PLUS AU 825, RUE O’CONNOR 

 

IL EST PROPOSÉ PAR PIERRE DISTILIO 

APPUYÉ PAR CLAIRE MAILHOT 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ  

 

D’accepter, conformément au Règlement relatif aux plans d’implantation et d’intégration 

architecturale (PIIA), le plan d’implantation et le plan de construction préparés par Nathalie 

Poirier architecte, datés du 21 mai 2019 et les autres documents déposés en soutien à la 

demande, permettant la construction d’un garage détaché à l’intérieur d’un secteur de pente forte 

de 30 % et plus au 825, rue O’Connor. 

 

ADOPTÉE 
 

 
 

2019-07-532 

 

2019-30168 – UC : DEMANDE VISANT À AUTORISER L’USAGE BUREAUX ET 

L’USAGE SOINS DE SANTÉ DANS UN BÂTIMENT COMMERCIAL AU 10, RUE 

DIAPASON 

 

ATTENDU QUE la demande a été étudiée en fonction des critères du règlement sur les usages 

conditionnels; 

 

ATTENDU QUE le conseil considère que le projet tel que déposé est acceptable; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR PIERRE DISTILIO 

APPUYÉ PAR CLAIRE MAILHOT 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ  

 

D’accepter la demande d’usage conditionnel visant à permettre l’usage BUREAUX et l’usage 

SOINS DE SANTÉ, tel que montré au plan préparé par Guillaume Pelletier, architecte, daté du 2 

mai 2019, dans un bâtiment commercial situé au 10, rue Diapason. 

 

ADOPTÉE 
 

 

 

 
 



2019-07-533 

 

2019-30176 – PIIA : APPROBATION DE PLANS (PIIA) – DEMANDE VISANT 

L’INSTALLATION D’ENSEIGNES RATTACHÉES AU BÂTIMENT AU 10, RUE DU 

DIAPASON 

 

IL EST PROPOSÉ PAR PIERRE DISTILIO 

APPUYÉ PAR CLAIRE MAILHOT 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ  

 

D’accepter, conformément au Règlement relatif aux plans d’implantation et d’intégration 

architecturale (PIIA), le plan des enseignes préparé par Guillaume Pelletier, architecte, daté du 

11 juin 2019, permettant l’installation d’enseignes sur le bâtiment commercial situé au 10, rue 

Diapason. 

 

ADOPTÉE 
 

 
 

2019-07-534 

 

2019-30169 – PIIA : APPROBATION DE PLANS (PIIA) – DEMANDE VISANT LA 

CONSTRUCTION D’UNE RÉSIDENCE UNIFAMILIALE ISOLÉE AU 186, RUE 

MONTCALM 

 

ATTENDU QUE selon un des critères du règlement relatif au PIIA, l’abattage d’arbres est limité 

à celui effectué dans le but d’ériger les nouvelles constructions; 

 

ATTENDU QUE le terrain sera déboisé pour la construction d’une résidence et les autres 

aménagements extérieurs (exemple : entrée de cour, stationnement, etc.); 

 

ATTENDU la présence des arbres matures sur les lieux;  

 

ATTENDU QUE le conseil considère que la protection des arbres devrait être considérée au 

cours de travaux, puisque plusieurs éléments durant la construction peuvent contribuer à leur 

dépérissement; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR PIERRE DISTILIO 

APPUYÉ PAR CLAIRE MAILHOT 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ  

 

D’accepter, conformément au Règlement relatif aux plans d’implantation et d’intégration 

architecturale (PIIA), le plan projet d’implantation préparé par Daniel Bérard a.-g., daté du 6 juin 

2019 et le plan de construction préparé par Marie-Josée Lafrance T.P., daté du 6 juin 2019 et les 

autres documents déposés en soutien à la demande, permettant la construction d’une résidence 

unifamiliale isolée au 186, rue Montcalm. 

 



D’exiger au requérant le dépôt d’un plan, avant l’émission du permis de construction, identifiant 

les mesures qui seront mises en place afin de protéger les arbres matures et/ou exceptionnels. 

 

D’aviser le requérant que la protection des arbres devra être assurée avant et pendant toute la 

durée des travaux. 

 

ADOPTÉE 
 

 
 

2019-07-535 

 

2019-30170 – PIIA : APPROBATION DE PLANS (PIIA) – MODIFICATION D’UNE 

DEMANDE DÉJÀ APPROUVÉE VISANT LA MODIFICATION DE L’APPARENCE 

EXTÉRIEURE D’UN BÂTIMENT AU 1213, RUE SHEFFORD 

 

IL EST PROPOSÉ PAR PIERRE DISTILIO 

APPUYÉ PAR CLAIRE MAILHOT 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ  

 

D’accepter, conformément au Règlement relatif aux plans d’implantation et d’intégration 

architecturale (PIIA), les plans 3D datés du 10 juin 2019 et les autres documents déposés en 

soutien à la demande, permettant la modification d’une demande déjà approuvée visant la 

modification de l’apparence extérieure d’un bâtiment au 1213, rue Shefford. 

 

ADOPTÉE 
 

 
 

2019-07-536 

 

2019-30171 – UC : DEMANDE VISANT À AUTORISER L’USAGE SOINS DE SANTÉ 

AU 65, RUE DE LA RIVE-DROITE 

 

ATTENDU QUE la demande a été étudiée en fonction des critères du règlement sur les usages 

conditionnels;  

 

ATTENDU QUE le conseil considère que, l’usage « SOINS DE SANTÉ » est compatible avec 

le secteur; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR PIERRE DISTILIO 

APPUYÉ PAR CLAIRE MAILHOT 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ  

 

D’accepter la demande d’usage conditionnel visant à permettre l’usage SOINS DE SANTÉ au 

65, rue de la Rive-Droite. 

 

ADOPTÉE 



 

 
 

2019-07-537 

 

2019-30172 – PIIA : APPROBATION DE PLANS (PIIA) –DEMANDE VISANT 

L’AGRANDISSEMENT D’UNE RÉSIDENCE UNIFAMILIALE ISOLÉE AU 926, RUE 

SHEFFORD 

 

ATTENDU QUE le conseil considère que la transformation de la galerie en véranda s'intègre 

bien au bâtiment et au style architectural du bâtiment; 

 

ATTENDU QUE selon l’inventaire des bâtiments patrimoniaux et les recommandations de la 

firme Patri-Arch, le revêtement extérieur actuel en crépi de la résidence devrait éventuellement 

être remplacé par un déclin de bois; 

 

ATTENDU QUE le revêtement extérieur de la nouvelle véranda devrait être aussi en déclin de 

bois, de la même couleur que la résidence, et non en Canexel; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR PIERRE DISTILIO 

APPUYÉ PAR CLAIRE MAILHOT 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ  

 

D’accepter, conformément au Règlement relatif aux plans d’implantation et d’intégration 

architecturale (PIIA), le projet de transformation de la galerie en véranda, tel que montré aux 

plans reçus le 20 juin 2019, pour le bâtiment situé au 926, rue Shefford, conditionnellement à ce 

que le revêtement extérieur de la véranda soit en déclin de bois, de la même couleur que la 

résidence. 

 

 

ADOPTÉE 
 

 
 

2019-07-538 

 

2019-30173 – DM : DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE VISANT À 

PERMETTRE L’AGRANDISSEMENT D’UNE RÉSIDENCE AYANT UNE HAUTEUR 

EN MÈTRES SUPÉRIEURE À LA HAUTEUR DU CORPS DU BÂTIMENT 

PRINCIPAL EXISTANT, MALGRÉ L’INTERDICTION PRÉVUE À L’ARTICLE 77 DU 

RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 1037-2017 AU 1632, ROUTE PIERRE-

LAPORTE, LOT 2 591 870, ZONE PDA7-01, DISTRICT PIERRE-LAPORTE 

 

ATTENDU QUE la résidence existante faisant l’objet de la demande est située à plus de 300 m 

de la route Pierre-Laporte et n’est pas visible de la voie publique; 

 

ATTENDU QUE cette demande ne cause aucun préjudice au voisinage; 

 



IL EST PROPOSÉ PAR PIERRE DISTILIO 

APPUYÉ PAR CLAIRE MAILHOT 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ  

 

D’accepter la demande visant à autoriser l’agrandissement d’une résidence ayant une hauteur en 

mètres supérieure à la hauteur du corps du bâtiment principal existant, malgré l’interdiction 

prévue à l’article 77 du règlement de zonage numéro 1037-2017 au 1632, route Pierre-Laporte, 

lot 2 591 870, zone PDA7-01, district Pierre-Laporte. 

 

ADOPTÉE 
 

 
 

2019-07-539 

 

2019-30175 – PIIA : APPROBATION DE PLANS (PIIA) –DEMANDE VISANT 

L’AGRANDISSEMENT D’UNE RÉSIDENCE UNIFAMILIALE ISOLÉE AU 1632, 

ROUTE PIERRE-LAPORTE 

 

IL EST PROPOSÉ PAR PIERRE DISTILIO 

APPUYÉ PAR CLAIRE MAILHOT 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ  

 

D’accepter, conformément au Règlement relatif aux plans d’implantation et d’intégration 

architecturale (PIIA), le plan d’implantation préparé par Jean-Philippe Roux, daté du 7 juin 

2019, les plans de rénovation préparés par Plans Design, datés de mai 2019 et les autres 

documents déposés en soutien à la demande, permettant l’agrandissement d’une résidence 

unifamiliale isolée au 1632, route Pierre-Laporte. 

 

D’aviser le requérant que la pente de la toiture de l’agrandissement devrait être similaire à la 

pente du bâtiment existant. 

 

 

ADOPTÉE 
 

 
 

2019-07-540 

 

CRÉATION DE SECTEURS DE RECENSEMENT DANS LA VILLE DE BROMONT 

 

ATTENDU QUE la Ville de Bromont a été sollicitée par Statistiques Canada afin de connaitre 

leur intérêt à créer des secteurs de recensement dans la ville de Bromont; 

 

ATTENDU QUE la création de secteurs de recensement permet à la ville d'avoir des données 

plus précises sur sa population et son économie; 

 

ATTENDU QUE ces statistiques peuvent être utilisées pour les études de marché, les études 



éducatives, les projets de recherche ainsi qu'à la planification et la recherche urbaine et 

régionale; 

 

ATTENDU QUE deux options de plans de ces secteurs réalisés par le département d'urbanisme, 

de la planification et du développement durable seront présentées à Statistiques Canada pour 

approbation; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR CLAIRE MAILHOT 

APPUYÉ PAR PIERRE DISTILIO 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

 

D'approuver les 2 options de plans des secteurs de recensement de la Ville de Bromont et de 

soumettre le tout à Statistiques Canada pour approbation. 

 

Que les plans soumis fassent partie intégrante de la présente résolution. 

 

ADOPTÉE 
 

 

2019-07-541 

 

DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE ET SOUTIEN LOGISTIQUE POUR 

L’ÉVÉNEMENT BROMONT EN ART 

 

ATTENDU QUE la Ville de Bromont s’est dotée d’un outil de type « politique » visant à mieux 

soutenir les événements récréotouristiques se déroulant sur son territoire; 

 

ATTENDU QUE le plan de développement touristique de la Ville propose de faire en sorte que 

le cœur villageois devienne le cœur touristique de la destination; 

 

ATTENDU QUE les retombées économiques engendrent un impact positif sur l’ensemble des 

commerçants et entreprises lors de la tenue des événements; 

 

ATTENDU QUE la Ville soutient et supporte les organismes promoteurs d’événements 

récréotouristiques; 

 

ATTENDU QUE l’organisme Société Bromont en Art souligne la 21e édition de l’événement 

Bromont en Art les 23, 24 et 25 août 2019; 

 

ATTENDU QUE les activités reliées à l’événement auront lieu sur la rue Shefford et dans le 

Vieux-Village; 

 

ATTENDU QUE la Ville désire contribuer une aide financière de 10 000 $ ainsi qu’un soutien 

en services d’une valeur de 3 414$; 

 

ATTENDU QU’en deçà de ce montant la viabilité de l’événement pourrait être remise en cause; 

 



ATTENDU QUE la Ville veut assurer un cadre sécuritaire pour la tenue de ces événements; 

 

ATTENDU QUE la Ville veut soutenir la prestation de services de qualité; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR MICHEL BILODEAU 

APPUYÉ PAR CLAIRE MAILHOT 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

 

D’autoriser la tenue de l’événement Bromont en Art du 23 au 25 août 2019 dans le Vieux-

Bromont. 

 

D’autoriser une contribution financière à l’organisme d’une valeur de 10 000 $ taxes incluses à 

l’événement Bromont en Art. Un montant de 70 % de l’aide financière accordée sera versé sur 

présentation de facture après validation de celle-ci par le directeur du Service des finances de la 

ville. Un second versement, équivalant à 30 %, sera alloué à la suite de l’événement et du dépôt 

du rapport final et des factures. Ce versement est conditionnel à la réception de ce rapport dans 

les soixante (60) jours suivant la fin de l’événement. 

 

D’autoriser une contribution en services d’une valeur maximale de 3 414$, qui devront toutefois 

faire l’objet d’une validation finale et être préalablement autorisés par les différents services 

concernés et le conseil, et ce, en respectant les recommandations émises par ceux-ci pour la 

tenue de l’événement. 

 

D’autoriser l’installation de chapiteaux dans le Vieux-Bromont pour les artistes exposant dans le 

cadre du symposium Bromont en Art. 

 

D’autoriser l’installation de chapiteaux sur le terrain de la place publique pour les artistes 

exposant dans le cadre du symposium Bromont en Art. 

 

D’autoriser l’utilisation du parc John-Savage et des terrains adjacents le Centre Culturel St-John 

(CCSJ) pour la durée de l’événement.  

 

D’autoriser un soutien des différents services municipaux lors de l’événement. 

 

D’autoriser le passage d’un véhicule (navette, train et/ou d’une calèche) avec arrêt spécifique sur 

la rue Shefford; pour celle-ci à condition que le cheval soit muni d’une couche. 

 

D’autoriser le passage d’un véhicule hippomobile avec arrêt spécifique sur la rue Shefford, pour 

celle-ci à condition que le cheval soit muni d’une couche. 

 

D’autoriser le stationnement aux lieux publics spécifiés (Stationnement Compton et Aréna de 

Bromont). 

 

D’autoriser la présence d’une douzaine de VR dans le stationnement Compton pour la durée de 

l’événement. 

 

D’autoriser l’autorisation la création d’œuvres artistiques en appliquant de la peinture non 



permanente sur les trottoirs et sur la rue Shefford dans le cadre de l’événement sous condition 

que la peinture soit un produit biodégradable.  

 

D’autoriser la présence d’un camion de rue ou d’une cantine dans le Vieux-Bromont qui devra 

toutefois faire l’objet d’une validation finale et être préalablement autorisé par le Service de 

l’urbanisme, de la planification et du développement durable, et ce, en respectant les 

recommandations émises par ceux-ci pour la durée de l’événement. 

 

D’autoriser un appui à la promotion dans les divers outils de la ville. 

 

D’autoriser le directeur des finances et trésorier à approprier les sommes nécessaires et à les 

affecter au paiement de cette dépense. 

 

ADOPTÉE 
 

 

2019-07-542 

 

CONTRIBUTION FINANCIÈRE ET SOUTIEN LOGISTIQUE À L'ÉVÉNEMENT 

BROMONT ULTRA 2019 

 

ATTENDU QUE la Ville de Bromont s’est dotée d’un outil de type « politique » visant à mieux 

soutenir les événements récréotouristiques se déroulant sur son territoire; 

 

ATTENDU QUE l’événement Bromont Ultra aura lieu les 12 et 13 octobre 2019; 

 

ATTENDU QUE le plan de développement touristique, déposé en 2011, recommande dans son 

plan d’action de développer l’offre touristique en basse saison; 

 

ATTENDU QUE l’événement connait une croissance qui permet d’anticiper des retombées 

économiques; 

 

ATTENDU QUE l’événement Bromont Ultra bonifie l’offre événementielle de par son 

originalité et sa notoriété grandissante;  

 

ATTENDU QUE l’événement répond aux critères d’admissibilités de la Politique de soutien aux 

événements récréotouristiques de Bromont et recommande une contribution financière de 5 000 

$ et une contribution en services de 2 634 $; 

 

ATTENDU QUE lors de cet événement extérieur, il y a présence de feu en plein air et de 

musique ou d’amplification sonore engendrant du bruit sur le site où se déroulent les activités et 

un impact sonore pour les lieux environnants; 

 

ATTENDU QUE la Ville veut assurer un cadre sécuritaire pour la tenue de ces événements; 

 

ATTENDU QUE la Ville veut soutenir la prestation de services de qualité; 

 



IL EST PROPOSÉ PAR MARC-ÉDOUARD LAROSE 

APPUYÉ PAR JACQUES LAPENSÉE 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

 

D’autoriser la tenue de l’événement Bromont Ultra les 12 et 13 octobre 2019 sur le site du Parc 

équestre Olympique de Bromont. 

 

D’autoriser une contribution financière à l’organisme d’une valeur de 5 000 $ taxes incluses à 

l’événement Bromont Ultra. Un montant de 70 % de l’aide financière accordée sera versé sur 

présentation de facture après validation de celle-ci par le directeur du Service des finances de la 

ville. Un second versement, équivalant à 30 %, sera alloué à la suite de l’événement et du dépôt 

du rapport final et des factures. Ce versement est conditionnel à la réception de ce rapport dans 

les soixante (60) jours suivant la fin de l’événement. 

 

D’autoriser une contribution en services à l’organisme d’une valeur de 2 634 $. 

 

D’autoriser les différents parcours de course et de vélo, sous condition que l’organisme avise 

obligatoirement la Ville de Bromont des changements apportés aux parcours avant la tenue de 

l’événement. 

 

D’autoriser l’utilisation gratuite et exclusive de certains sentiers du Parc des Sommets dans le 

cadre de l’événement. 

 

D’autoriser l’utilisation gratuite et exclusive du mont Oak pour la durée de l’événement. 

 

D’autoriser l’utilisation gratuite et exclusive du chalet du Domaine du lac Gale dans le cadre de 

l’événement. 

 

D’octroyer les autorisations nécessaires conformément au Règlement numéro 923-2006 sur les 

nuisances concernant les articles suivants, 2.06 rassemblement, 2.02, 20.3 vente et 

consommation de boissons alcoolisées, 2.07 utilisation d’un VTT dans les sentiers, 2.09 collecte 

de fonds, 5.01 bruit, 5.02 usage d’un système de son, 8.01 et 8.02 allumé un feu en plein air 

et/ou dans un foyer ou un poêle les 12 et 13 octobre 2019 pour la durée de l’événement.  

 

D’autoriser l’affichage sur les structures déjà installées en permanence sur le boulevard Bromont 

selon les disponibilités. 

 

D’autoriser le soutien et le prêt de matériel des Travaux publics dans le cadre de l’événement. 

 

D’autoriser un appui à la promotion dans les outils de communications de la Ville de Bromont. 

 

D’autoriser le directeur des finances et trésorier à approprier les sommes nécessaires et à les 

affecter au paiement de cette dépense. 

 

 

ADOPTÉE 
 



 

2019-07-543 

 

CONTRIBUTION FINANCIÈRE ET SOUTIEN LOGISTIQUE AU SALON ROCHE 

PAPIER CISEAUX 2019 

 

ATTENDU QUE la Ville de Bromont s’est dotée d’un outil de type « politique » visant à mieux 

soutenir les événements récréotouristiques se déroulant sur son territoire; 

 

ATTENDU QUE la Ville de Bromont encourage et supporte les organismes promoteurs 

d’événements; 

 

ATTENDU QUE le plan de développement touristique de la ville propose de faire en sorte que 

le cœur villageois devienne le cœur touristique de la destination; 

 

ATTENDU QUE le projet du Salon des métiers d’art Roche Papier Ciseaux s’inscrit également 

dans la Politique culturelle de Bromont qui a pour but « d’offrir à la population un 

environnement culturel dynamique et de favoriser le sentiment d’appartenance à la communauté 

en harmonie avec son patrimoine et son cadre de vie champêtre »; 

 

ATTENDU QUE la 9e édition du Salon Roche Papier Ciseaux aura lieu dans une période 

déterminée de basse saison favorisant ainsi un achalandage et des retombées durant une période 

moins achalandée; 

 

ATTENDU QUE les activités reliées à l’événement auront lieu sur la rue Shefford et dans le 

Vieux-Bromont; 

 

ATTENDU QU’à défaut de soutien, la viabilité de l’événement pourrait être remise en cause; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR MICHEL BILODEAU 

APPUYÉ PAR MARC-ÉDOUARD LAROSE 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

 

D’autoriser la tenue de la 9e édition du Salon Roche Papier Ciseaux, métiers d’arts 

contemporains du 12 au 15 décembre 2019 au Centre culturel St-John. 

 

D’autoriser une contribution financière de 2 700 $ taxes incluses au Salon Roche Papier 

Ciseaux, métiers d’arts contemporains 2019. Un montant de 70 % de l’aide financière accordée 

sera versé sur présentation de facture après validation de celle-ci par le directeur du Service des 

finances de la ville. Un second versement, équivalant à 30 %, sera alloué à la suite de 

l’événement et du dépôt du rapport final et des factures. Ce versement est conditionnel à la 

réception de ce rapport dans les soixante (60) jours suivant la fin de l’événement. 

 

D’autoriser une contribution en services d’une valeur maximale de 12 500$, qui devront 

toutefois faire l’objet d’une validation finale et être préalablement autorisés par les différents 

services concernés et le conseil, et ce, en respectant les recommandations émises par ceux-ci 

pour la tenue de l’événement. 



 

D’autoriser le prêt de matériel et un soutien logistique au Salon Roche Papier Ciseaux, métiers 

d’arts contemporains du mardi 10 décembre au lundi 16 décembre 2019. 

 

D’autoriser l’installation de visuels extérieurs sur le terrain du Centre culturel St-John dès la fin 

novembre jusqu’au 16 décembre 2019. 

 

D’autoriser l’affichage et l’installation de panneaux sur les structures déjà installées en 

permanence sur le boulevard et sur le territoire de Bromont dès la fin novembre jusqu’au 16 

décembre 2019. 

 

D’autoriser le prêt d’un camion de la Ville de Bromont le mardi 10 décembre et le lundi 16 

décembre en soutien logistique au montage lors de l’évènement.  

 

D’autoriser l’installation de kiosques d’artisans sur le terrain du Centre culturel St-John lors de 

la durée de l’événement. 

 

D’autoriser la présence d’un petit foyer sur le terrain du Centre culturel St-John pour la durée de 

l’événement. 

 

D’octroyer les autorisations nécessaires conformément au Règlement numéro 923-2006 sur les 

nuisances concernant les articles 8.01 présence d’un foyer du 12 au 15 décembre sur le terrain du 

Centre culturel St-John dans le cadre de l’événement.  

 

D’autoriser un appui à la promotion dans les outils de communications de la ville. 

 

D’autoriser sans frais tous les permis municipaux nécessaires à la réalisation de cet événement. 

 

D’autoriser le directeur des finances et trésorier à approprier les sommes nécessaires et à les 

affecter au paiement de cette dépense. 

 

ADOPTÉE 
 

 

2019-07-544 

 

AUTORISATION DE PASSAGE TOUR CIBC CHARLES-BRUNEAU 2019 

 

ATTENDU QUE la Ville de Bromont encourage et supporte les organismes promoteurs 

d’événements; 

 

ATTENDU QUE la Ville de Bromont supporte la Fondation Charles-Bruneau; 

 

ATTENDU QUE le plan de développement touristique met de l’avant que Bromont se 

positionne davantage comme destination vélo;  

 

ATTENDU QUE le comité organisateur doit obtenir les autorisations nécessaires en vertu des 



deux dispositions (2.25 et 5.03) relatives au règlement concernant les nuisances pour la tenue de 

l’événement; 

 

ATTENDU QUE la Ville veut assurer un cadre sécuritaire pour la tenue de ces événements; 

 

ATTENDU QUE la Ville veut soutenir la prestation de services de qualité; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR PIERRE DISTILIO 

APPUYÉ PAR JACQUES LAPENSÉE 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ  

 

D’autoriser aux cyclistes du Tour CIBC Charles-Bruneau leur passage sur le territoire de 

Bromont selon les plans des parcours soumis avec escorte du service de police le 4 juillet 2019 

et sans escorte le 5 juillet 2019. 

 

D’autoriser les demandes de dérogations nécessaires en vertu des deux dispositions (2.25 et 

5.03) relatives au règlement concernant les nuisances pour la tenue de l’événement. 

  

D’autoriser un appui à la promotion dans les divers outils de la ville afin de promouvoir auprès 

de la population la venue des cyclistes du Tour CIBC Charles-Bruneau à Bromont. 

 

ADOPTÉE 
 

 

2019-07-545 

 

APPROPRIATION À MÊME L'EXCÉDENT DE FONCTIONNEMENT ANTICIPÉ 

POUR L'OCTROI DE MANDATS DIVERS 

 
ATTENDU l'offre de service de Niska pour l'élaboration du portrait agricole et agrotouristique 
de la Ville de Bromont pour un montant de 9 100 $, excluant les taxes; 
 
ATTENDU la facture de Bluejay Advisors au montant de 4 980 $ pour la contribution de la 
Ville de Bromont pour la réalisation d'une étude pour le projet de train pour le corridor St-Jean-
sur-Richelieu/Sherbrooke; 
 
ATTENDU l'offre de service de Gestrans (Santec) au montant de 12 500 $, excluant les taxes, 
visant l'accompagnement pour une étude de faisabilité d'un projet de mobilité durable pour la 
ville de Bromont, dont un montant de 10 000 $ déjà prévu lors de l'adoption du budget en 
décembre 2018; 
 
ATTENDU QUE ces trois projets représentent une dépense non prévue au budget 2019 de 16 
580 $ plus les taxes applicables; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR CLAIRE MAILHOT 
APPUYÉ PAR PIERRE DISTILIO 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 
 
D’autoriser le directeur du Service des finances et trésorier à approprier à même l’excédent de 



fonctionnement anticipé le montant de 17 500 $ et à l’affecter au paiement des dépenses 
suivantes: 
 
1.  Un montant de 9 100 $, excluant les taxes pour l'offre de service de Niska sur l'élaboration du 

portrait agricole et agrotouristique de la Ville de Bromont. 

2.  Un montant de 4 980 $ pour la contribution de la Ville de Bromont pour la réalisation d'une 
étude pour le projet de train pour le corridor St-Jean-sur-Richelieu/Sherbrooke réalisée par 
Bluejay Advisors. 

3.  Un montant de 2 500 $ pour combler le manque à gagner de l'offre de service de Gestrans 
(Santec) visant l'accompagnement pour une étude de faisabilité d'un projet de mobilité 
durable pour la ville de Bromont.  

 

ADOPTÉE 
 

 

2019-07-546 

 

APPROPRIATION D'UN MONTANT À MÊME L'EXCÉDENT DE 

FONCTIONNEMENT ANTICIPÉ POUR L'AMÉNAGEMENT D'UNE SECTION DU 

SENTIER V2 DANS LE DOMAINE DES BOISÉS 

 

ATTENDU QUE la Ville souhaite développer son réseau de sentiers afin de favoriser les saines 

habitudes de vie et le transport actif; 

 

ATTENDU QUE la section de sentier entre le parc des Morilles et le CNCB n'est pas aménagé 

de façon adéquate pour favoriser un accès sécuritaire et multifonctionnel; 

 

ATTENDU QUE les travaux pourront être exécutés avant la fin juillet 2019; 

 

ATTENDU QUE les travaux d'élargissement et d'aménagement de la surface du sentier actuel 

permettront à tous les résidents du Domaine des Boisés d'utiliser de façon sécuritaire cette 

section pour accéder aux différentes infrastructures sportives, récréatives, institutionnelles et 

commerciales par le réseau de sentiers et pistes cyclables existant; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR MICHEL BILODEAU 

APPUYÉ PAR JACQUES LAPENSÉE 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ  

 

D'approprier un montant de 17 000$ à même l’excédent de fonctionnement anticipé pour 

l’aménagement d'une section du sentier V2  dans le domaine des Boisés. 

 

ADOPTÉE 
 

 

 

 

 
 



2019-07-547 

 

ADOPTION DU PLAN DE CONSERVATION DU PARC DES SOMMETS 

 

ATTENDU QUE la mission du parc des Sommets est d'offrir à tous les Bromontois et à ses 

visiteurs un milieu naturel protégé permettant la pratique d’activités de plein air, éducatives et 

sportives; 

 

ATTENDU QUE le Plan de conservation encadre la conciliation entre la conservation et les 

usages, le respect des exigences légales, l'établissement d'un zonage de conservation et 

l'élaboration des actions de conservation; 

 

ATTENDU QUE la Ville de Bromont est propriétaire des fonds servants et qu'elle doit respecter 

l'entente de servitude de conservation avec la Société de conservation du mont Brome; 

 

ATTENDU QUE les membres du conseil ont pris connaissance du Plan de conservation du parc 

des Sommets; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR CLAIRE MAILHOT 

APPUYÉ PAR PIERRE DISTILIO 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ  

 

D’adopter le Plan de conservation du parc des Sommets, tel que soumis au soutien de la présente 

résolution pour en faire partie intégrante.  

 

ADOPTÉE 
 

 
 

N.M. 

 

DÉPÔT DE LA LISTE DES ENGAGEMENTS DE SURNUMÉRAIRES, 

OCCASIONNELS ET ÉTUDIANTS AU 2 JUILLET 2019 

 
 

 

2019-07-548 

 

CONFIRMATION AU POSTE À DURÉE INDÉTERMINÉE DE GREFFIÈRE 

ADJOINTE, AU SERVICE DU GREFFE ET DES AFFAIRES JURIDIQUES 

 

ATTENDU QUE madame Ève-Marie Préfontaine occupe le poste de greffière adjointe du 

Service du greffe et des affaires juridiques depuis le 5 juillet 2016; 

 

ATTENDU QUE le contrat de travail de madame Préfontaine se termine le 5 juillet 2019; 

 

ATTENDU QUE le poste de greffière adjointe fait partie intégrante de la structure permanente 

des employés-cadres de la Ville; 



 

IL EST PROPOSÉ PAR JACQUES LAPENSÉE 

APPUYÉ PAR PIERRE DISTILIO 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ  

 

De confirmer madame Ève-Marie Préfontaine au poste à durée indéterminée de greffière 

adjointe du Service du greffe et des affaires juridiques. 

 

De confirmer les conditions de travail de madame Préfontaine en vertu de la Politique sur les 

conditions de travail régissant les employés-cadres de la Ville de Bromont en vigueur. 

 

ADOPTÉE 
 

 

N.M. 

 

DÉPÔT DU COMPTE RENDU DE LA TABLE DE CONCERTATION DU 12 JUIN 2019 

 
 

 

N.M. 

 

DEUXIÈME PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

Quatre (4) personnes se prévalent de la deuxième période de questions et font une intervention 

sur les sujets suivants : 

 

 Cession d’un lot sur le chemin des Carrières (sujet 6.3.1) à titre de contribution pour 

fins de parcs; 

 Demande de traverse piétonnière plus officielle au coin de la rue de Papineau et coin 

boulevard de Bromont pour la sécurité des enfants; 

 Problème de poussière et de vitesse sur le chemin Racine; 

 Est-ce que Bromont va avoir un centre aquatique et nombre de citoyens de Bromont qui 

fréquente le Centre national de cyclisme de Bromont. 

 
 

2019-07-549 

 

LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

IL EST PROPOSÉ PAR PIERRE DISTILIO 

APPUYÉ PAR MICHEL BILODEAU 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

 

Que la présente séance soit levée, à 20h53. 

 

ADOPTÉE 



 

 

 

 

______________________________   

CATHERINE NADEAU, GREFFIÈRE 

 

 

Je donne mon assentiment et j'appose ma signature aux résolutions contenues dans ce procès-

verbal. 

 

 

______________________________ 

LOUIS VILLENEUVE, MAIRE  

 

Ce procès-verbal a été ratifié à la séance du conseil municipal tenue le 2 juillet 2019. 

 

 

 

______________________________ 

LOUIS VILLENEUVE, MAIRE  

 

 

 

______________________________  

CATHERINE NADEAU, GREFFIÈRE  

 

 

 


